
 
 
 
 

 
 
 

  
 

 
 
 
 

Concours 2019 
 

Rapport du jury 
 

sur les concours 
 

des conservateurs 
 

du patrimoine 
 
 
 
É t a t  
V i l l e  d e  P a r i s  
C o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r i a l e s  
 
 



S o m m a i r e  
 
 

C o m p o s i t i o n  d u  j u r y   

R a p p o r t  g é n é r a l  d u  j u r y   

E p r e u v e s  é c r i t e s   

E p r e u v e s  o r a l e s   

D o n n é e s  s t a t i s t i q u e s   

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PRÉSIDENTE DU JURY 

Mirei l le JEAN  
Conservatr ice générale du patr imoine  

 
VICE-PRÉSIDENT DU JURY 

Richard DAGORNE 
Conservateur territorial en chef du patrimoine 

 
MEMBRES DU JURY 
 
Delphine BIERE 
Maître de conférences 
 
Jean-Pierre BRACCO  
Professeur des universités 
 
Philippe CAR  
Adjoint au maire d’Alfortville, chargé de la culture 

Aurélie CARRÉ  
Conservatrice territoriale en chef du patrimoine 
 
Frédéric COUSINIÉ 
Professeur des universités 
 
Cécile DELATTRE  
Maire d’Oberhausbergen 
Conseillère départementale du Bas-Rhin 
 
Benoit de GEYER D’ORTH  
Conservateur territorial du patrimoine 
 
Elisabeth JOLYS SHIMELLS 
Conservatrice du patrimoine 
 
Arielle FANJAS  
Administratrice territoriale hors classe, directrice 
générale adjointe des services de la ville de 
Besançon et du Grand Besançon 
 
Cédric GIRAUD  
Maître de conférences 
 
Murielle LEROY  
Conservatrice générale du patrimoine 
 
Raphaël MULLER 
Conseiller référendaire 
Cour des comptes 

Jonathan TRUILLET  
Conservateur en chef du patrimoine 

 
CORRECTEURS ET EXAMINATEURS 
SPÉCIALISÉS 

Archéologie et histoire de l’art et des 
civilisations de l’Europe des périodes 
paléolithique et mésolithique : 

Elena PAILLET    
Conservatrice du patrimoine 

Archéologie et histoire de l’art et des 
civilisations de la France de la période 
néolithique et des âges des métaux : 

Karim GERNIGON  
Conservateur en chef du patrimoine 

Archéologie historique de la France de 
l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du 
XVIIIe siècle : 

Djamila FELLAGUE-CHEBRA  
Maître de conférences 

Archéologie et histoire de l’art et des 
civilisations du monde gréco-romain 
jusqu’au Ve siècle après J.-C : 

Gwénaëlle MARCHET-LEGENDRE 
Conservatrice en chef du patrimoine 

Histoire de l’art et des civilisations du Moyen 
Âge européen et de Byzance du Ve siècle 
au XVe siècle : 

Anne EMBS 
Conservatrice en chef du patrimoine 

Histoire de l’art et des civilisations de 
l’Europe de la fin du XVe siècle à la fin du 
XVIIIe siècle :     

Cécile SCAILLIEREZ  
Conservatrice générale du patrimoine 

Histoire de l’art et des civilisations dans le 
monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à 
nos jours :  

Sophie BERNARD   
Conservatrice territoriale en chef du 
patrimoine 

Archéologie et histoire de l’art et des 
civilisations de l’Egypte antique : 

Fleur MORFOISSE 
Conservatrice en chef du patrimoine 

 

 



Archéologie et histoire de l’art et des civilisations 
du Proche-Orient antique : 

Nicolas BEL  
Conservateur en chef du patrimoine 

Archéologie et histoire de l’art et des    civilisations 
du monde islamique des origines à nos jours : 

Etienne BLONDEAU  
Conservateur du patrimoine 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations 
de l’Inde et du monde indianisé des origines à nos 
jours : 

Karine LADRECH 
Maître de conférences 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations 
de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc.) des 
origines à nos jours : 

Michel MAUCUER  
Conservateur en chef du patrimoine de la ville de 
Paris 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations 
de l’Afrique des origines à nos jours : 

Manuel VALENTIN 
Maître de conférences hors classe 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations 
de l’Océanie des origines à nos jours : 

Stéphanie LECLERC-CAFFAREL 
Agente contractuelle 

 

 

ALLEMAND 

Patrice HALOCHE 
Professeur agrégé 

Marie-Christine MASSON 
Professeure agrégée 

ANGLAIS 

Emmanuel ALVAREZ ZUBILLAGA 
Professeur agrégé 

Catherine AMANDOLESE 
Maître de conférences 

Aurélien HAZARD 
Professeur agrégé 

Maxime SHELLEDY 
Professeur agrégé 

Alexiane SUTTON 
Professeure agrégée 

Archéologie et histoire de l’art et des 
civilisations des Amériques amérindiennes 
des origines à nos jours : 

Carole HYZA 
Conservatrice territoriale du patrimoine 

Ethnologie européenne : 

Valérie PERLES 
Conservatrice territoriale du patrimoine 

Histoire des techniques et patrimoine 
industriel : 

Christian TILATTI 
Conservateur territorial en chef du 
patrimoine honoraire 

Patrimoine et sciences de la nature : 

Amandine PEQUIGNOT 
Maître de conférences 

Documents d’archives du Moyen Âge à nos 
jours : 
 
Stéphane CAPOT  
Conservateur en chef du patrimoine  

Histoire des institutions françaises : 

Violaine CHALLEAT-FONCK 
Conservatrice en chef du patrimoine 

 

 

 

 

Matthieu VAUDIN 
Professeur agrégé 

ARABE 

Frédérique GUGLIELMI-FODA 
Professeure agrégée 
Inspectrice d’académie 

Abdellatif EN NOUGAOUI 
Professeur certifié 

CHINOIS 

Yanru LI  
Professeur agrégé 

Priscille NGAN  
professeure certifiée 

 

 

CORRECTEURS ET EXAMINATEURS SPÉCIALISÉS (LANGUES) 



ESPAGNOL 

Victoria LAVOS  
Professeure agrégée 

Ricardo RODRIGUEZ PEREZ  
Professeur à l’Instituto Cervantes 

GREC ANCIEN  

Matthieu CASSIN 
Chargé de recherche 

Hélène DENEUX 
Maître de conférences 

HÉBREU ANCIEN 

Gabrielle ATLAN  
Maître de conférences 

Joseph TEDGHI 
Professeur des universités 

JAPONAIS 

Fusako HALLÉ 
Professeure honoraire certifiée 

Yumiko ISHIKAWA 
Professeure honoraire certifiée 

LATIN 

Elodie MACLER 
Professeure agrégée 

Patrick VOISIN 
Professeur de chaire supérieure honoraire 

RUSSE 

Christine CAILLON-NEKRITCH 
Professeure honoraire de chaire supérieure 

Odile MELNIK-ARDIN 
Professeure honoraire de chaire supérieure 

ITALIEN 

Alexandra GOMPERTZ de LAHARPE 
Professeure agrégée 

Charlotte OSTROVSKY-RICHARD 
Professeure agrégée 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport général du jury



Le rapport du jury des concours 2019 de recrutement des conservateurs du patrimoine de l’Etat et de 
la Ville de Paris et des conservateurs territoriaux du patrimoine est établi sous la responsabilité de la 
présidente du jury. Il a pour objectif de mettre en exergue les grandes tendances et les leçons à tirer 
de cette session et sa lecture attentive doit permettre aux futurs candidats de se préparer dans les 
meilleures conditions.  
 
Le concours de conservateur du patrimoine est un concours de recrutement dans la fonction publique 
d’Etat et dans la fonction publique territoriale à un haut niveau de responsabilités scientifiques et 
administratives, conduisant à l’exercice de fonctions d’encadrement supérieur. 
 
Le nombre de candidats inscrits était de 555 : 479 externes et 76 internes. 332 candidats se sont 
présentés à l’ensemble des épreuves écrites (du 20 au 23 août 2019), soit près de 60% des inscrits.  
 
Pour le concours externe, les épreuves écrites visent à garantir un très bon niveau de connaissances 
scientifiques générales ainsi que spécifiques aux spécialités, et l’aptitude à organiser ces 
connaissances, à les restituer de façon claire et structurée. Les épreuves orales visent à vérifier les 
connaissances professionnelles correspondant à la spécialité présentée, et à s’assurer de la capacité 
des candidats à exercer les responsabilités d’un conservateur du patrimoine dans l’ensemble de leurs 
dimensions. Un équilibre est recherché entre connaissances, compétences, savoir-être. 
 
Globalement, les résultats des épreuves écrites sont apparus stables avec, pour certaines épreuves, 
une tendance à la baisse par rapport à l’année précédente, et des écarts importants entre 
d’excellentes copies témoignant d’une préparation approfondie et d’un niveau de connaissances 
remarquable, et d’autres ne dépassant pas les lieux communs. Il est à noter qu’au stade de 
l’admissibilité, il n’a pas été possible de retenir, dans certaines spécialités, au moins autant de 
candidats que de postes ouverts aux concours. 
 
Les résultats des épreuves orales ont également été contrastés selon les candidats et selon les 
spécialités, même si un grand nombre de candidats ont fait preuve d’une importante préparation et 
d’une forte motivation au regard du haut niveau d’exigence de l’admission au concours. 
 
Pour le concours interne, les résultats de l’épreuve écrite ont été globalement décevants, en baisse 
par rapport à l’année dernière. Au stade de l’admissibilité, comme pour le concours externes, n’ont pu 
être retenus pour toutes les spécialités au moins autant de candidats que de postes ouverts.  
 
A l’oral, les résultats ont été très contrastés. Le jury a été étonné par des démarches parfois très 
décalées au regard des attentes, et à l’inverse a tout particulièrement apprécié de belles rencontres 
avec des candidats remarquables dans leur parcours.  
 
68 candidats ont été déclarés admissibles par le jury (51 externes et 17 internes). Les 200 épreuves 
orales d’admission se sont déroulées du 4 au 29 novembre 2019. 
 
Dans sa délibération d’admission du 5 décembre 2019, le jury a proclamé l’admission de candidats 
pour les spécialités ouvertes, à l’exception de la spécialité archives (5 postes non pourvus : 1 au 
concours externe et 4 au concours interne) et de la spécialité patrimoine scientifique, technique et 
naturel (1 poste non pourvu au concours externe).  
Du fait des postes non pourvus et des choix exprimés par les candidats admis aux deux concours, un 
report de poste a été effectué pour l’Etat et 5 reports ont été effectués pour les collectivités 
territoriales.  
 
Une bonne compréhension des attendus du concours au regard des responsabilités d’un 
conservateur du patrimoine au sein de la fonction publique d’Etat ou territoriale doit permettre aux 
candidats de se préparer au mieux aux différentes épreuves et de mettre en valeur leurs 
connaissances, leurs expériences, leurs qualités personnelles et leurs motivations. 
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Première épreuve écrite des concours externes  

- Libellé réglementaire de l’épreuve 

« La première épreuve d’admissibilité consiste en une dissertation générale portant, au choix du candidat, soit sur 
l’histoire européenne, soit sur l’histoire de l’art européen, soit sur l’archéologie préhistorique et historique 
européenne, soit sur l’ethnologie, soit sur l’histoire des institutions et de l’administration françaises, soit sur les 
sciences de la nature et de la matière (durée : cinq heures ; coefficient 3). 

Toutefois, les candidats qui concourent dans la spécialité Archives et les candidats qui concourent dans deux 
spécialités, dont la spécialité Archives, choisissent soit le sujet portant sur l’histoire européenne, soit le sujet 
portant sur l’histoire de l’art européen, soit le sujet portant sur l’histoire des institutions et de l’administration 
françaises. 

Le choix du sujet s’exerce au moment de l’épreuve. » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 

- Forme de l’épreuve 

L’énoncé de chacun des six sujets de dissertation repose sur un ou plusieurs mots, une ou plusieurs phrases, 
une citation ou une question. Aucun document n’est fourni.  

- Objectifs de l’épreuve 

Cette épreuve suppose à la fois de solides connaissances scientifiques ainsi qu’une maîtrise de la 
rhétorique de la dissertation.  

L’épreuve a pour but d’évaluer les capacités d’analyse, de maîtrise des concepts et des problématiques de la 
discipline et d’organisation des données et arguments selon un plan construit, pertinent et progressif.  

Les termes du sujet doivent être compris, analysés et conduire le candidat à organiser une composition claire, 
cohérente et structurée dans laquelle le jury prête une attention particulière à la fermeté de l’introduction et de la 
conclusion.  

La prise en compte des différentes périodes chronologiques, l’analyse, la précision et l’opportunité des exemples, 
bibliographiques notamment, sont attendues par le jury. 

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour tous les sujets de dissertation, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le sujet, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- définir une problématique ;  
- organiser ses idées ; 
- construire, structurer et argumenter une démonstration étayée sur des connaissances 

scientifiques solides et des exemples diversifiés et pertinents ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- traiter le sujet ; 
- maîtriser les règles de la dissertation ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 

 

 

 



Sujets  

 

1) Sujet d’histoire européenne 

             Elections et démocratie en Europe, de l’Antiquité à nos jours. 

2) Sujet d’histoire de l’art européen 

             L’archaïsme, de l’Antiquité à nos jours. 

3) Sujet d’histoire des institutions et de l’administration françaises 

             Faire la loi, du Moyen-Age à nos jours. 

4) Sujet d’archéologie préhistorique et historique européenne 

             Hommes et environnement. 

5) Sujet d’ethnologie 

             Etre parent. 

6) Sujet de sciences de la nature et de la matière 

             Les pôles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Première épreuve écrite des concours internes  

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve écrite d’admissibilité consiste en une note, établie à partir d’un dossier à caractère 
culturel, permettant de vérifier l’aptitude du candidat à faire l’analyse et la synthèse d’un problème et d’apprécier 
les connaissances et qualifications acquises (durée : cinq heures ; coefficient 3). » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire. 

- Forme de l’épreuve 
 

L’épreuve repose sur l’exploitation d’un dossier comportant plusieurs documents de forme, de nature et de 
longueurs variées. 
Le titre du dossier peut être indiqué sous la forme d’un ou de plusieurs mots, d’une ou de plusieurs phrases, 
d’une citation ou d’une question. 

- Objectifs de l’épreuve 
 

Cette épreuve n’est pas une dissertation générale sur le sujet correspondant au titre du dossier.  
Le travail d’analyse et de synthèse doit s’appuyer sur tous les documents fournis dans le dossier ainsi que sur 
l’expérience, tant personnelle que professionnelle, des candidats et les conduire à une réflexion argumentée, et 
non pas à une simple restitution, sur un problème proche de leur environnement professionnel (actuel ou futur).  
Les documents proposés ne doivent pas être traités de manière allusive et doivent permettre de mesurer l’esprit 
critique du candidat. L’absence de paraphrase et la clarté d’exposé de la synthèse sont attendues d’un candidat. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les copies, le candidat sera 
notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le champ thématique du dossier, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- comprendre, identifier et analyser avec précision tous les documents du dossier ; 
- définir et qualifier avec exactitude le problème posé ;  
- sélectionner, hiérarchiser, regrouper et ordonner les informations contenues dans le dossier ; 
- définir une problématique ;  
- construire et argumenter une démonstration selon un plan cohérent et pertinent ; 
- organiser et exposer les idées synthétisées de manière claire et précise ; 
- faire appel à un certain niveau de culture générale théorique et pratique ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- traiter le sujet ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 

  



Sujet : Le patrimoine, un champ immuable ? 

Pour établir votre note, vous vous appuierez sur les documents du dossier ci-joint.  

Liste des documents fournis dans le dossier :  

 

Document 1 : Note-circulaire du 19 juillet 2012 relative à la problématique des matériels d’étude et à 
la méthodologie préalable à l’affectation de certains de ces biens aux collections des 
musées de France (extrait)  

Document 2 :  Liste des radiations au titre des monuments historiques (Légifrance, extrait) 

Document 3 : « Peau d’âne, les archéologues refont le film », Libération (site internet), 3 août 2016 
(extrait), et photographie, service archéologique départemental des Yvelines 

Document 4 : Retour sur la consultation en ligne « Archives pour demain », service interministériel 
des archives de France, juillet 2018 (extrait) 

Document 5 : « Un des Goya les plus célèbres de la National Gallery pourrait ne pas être de la main 
du maître », lejournaldesarts.fr, 8 octobre 2015. 

Document 6 :  Pyramide du Louvre, Wikipédia

Document 7 :  Note d’information relative au versement de la matrice cadastrale de l’année 2004 aux 
services départementaux d’archives, ministère de la culture, direction générale des 
patrimoines, service interministériel des archives de France, 2016 (extrait) 

 

Document 8 : « Conservation et matérialité des œuvres numériques », article d’Alexandre Michaan, 
CeROArt (online), janvier 2019 (extrait)   

  Document 9 : Paysages culturels du patrimoine mondial  guide pratique de conservation et de 
gestion, Cahiers du patrimoine mondial, 2011, avant-propos de N. Mitchell, M. Rössler, 
P.M. Tricaud (extrait) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Deuxième épreuve écrite des concours externes et internes  

- concours externes 
 

-  L ibel lé réglementaire de l ’épreuve 
 

« La deuxième épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve spécialisée d’analyse et de commentaire de 
plusieurs documents se rapportant à une option choisie par le candidat lors de l’inscription au concours (durée : 
cinq heures ; coefficient : 4). 

Le choix de l’option est déterminé par le choix de la ou des spécialité(s) dans laquelle ou dans lesquelles le 
candidat concourt. Certaines options sont communes à plusieurs spécialités. 

A.- Options proposées aux candidats concourant (concours externes) pour les spécialités Archéologie, 
Monuments historiques et inventaire, Musées : 

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et mésolithique.  
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des âges des 

métaux.   
- Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  

après J.-C.   
- Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Age européen et de Byzance du Ve siècle au XVe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos jours.  
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Egypte antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines à nos 

jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc...) des origines 

à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines à nos 

jours.  
- Ethnologie européenne.  
- Histoire des techniques et patrimoine industriel.   

B.- Options proposées aux candidats concourant pour la spécialité Patrimoine scientifique, technique et naturel : 

Histoire des techniques et patrimoine industriel.   

Patrimoine et sciences de la nature.  

C. - Epreuve proposée aux candidats concourant pour la spécialité Archives : 

Documents d’archives du Moyen Age à nos jours (analyse et commentaire historique et diplomatique). Cette 
épreuve fait appel à des connaissances en paléographie, en latin et en ancien français.  

Les candidats qui concourent dans deux spécialités, autres que la spécialité Archives, choisissent une des 
options figurant sur la liste mentionnée au A ou au B, selon qu'ils ont ou non choisi la spécialité Patrimoine 
scientifique, technique ou naturel. 
Les candidats qui concourent dans deux spécialités, dont la spécialité Archives, choisissent l'épreuve 
"Documents d'archives du Moyen Âge à nos jours" ainsi qu'une seconde option dans les conditions prévues [au 
paragraphe] précédent. » 

- Forme de l’épreuve 
 

Le sujet se rapportant à l’option scientifique choisie par le candidat (20 options) comporte 4 documents 
indépendants les uns des autres. Les documents ne sont pas légendés (sauf cas particuliers).  

 



 

- Objectifs de l’épreuve  
 
Cette épreuve a pour but d’apprécier la précision et le sérieux des connaissances scientifiques du candidat, son 
aptitude à analyser et à critiquer un document, ses qualités d’organisation et de présentation du commentaire. 
L’observation de chacun des documents doit amener à une description de l’œuvre, de l’objet, du site, du 
monument ou de l’élément présenté, son identification, sa datation. Elle doit être complétée par une analyse 
stylistique, s’il s’agit d’une œuvre d’art, et par une mise en perspective du contexte historique et de l’intérêt du 
document. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les options, le candidat sera 
notamment évalué sur sa capacité à :  

- regarder et/ou lire un document ; 
- définir une problématique ;  
- construire de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ; 
- identifier (par exemple : dater, attribuer, localiser…), décrire, analyser et commenter avec rigueur et 

précision chaque document ; 
- argumenter une démonstration étayée sur des connaissances scientifiques solides et des comparaisons 

pertinentes ;  
- dégager avec exactitude les spécificités et l’originalité de chaque document ; 
- contextualiser et mettre en perspective chaque document ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 
-  concours internes 

 
- Libellé réglementaire de l’épreuve 

 « La deuxième épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve spécialisée d’analyse et de commentaire de 
plusieurs documents se rapportant à une option choisie par le candidat lors de l’inscription au concours (durée : 
cinq heures ; coefficient : 4). 
Le choix de l’option est déterminé par le choix de la ou des spécialité(s) dans laquelle ou dans lesquelles le 
candidat concourt. Certaines options sont communes à plusieurs spécialités. 
A.- Options proposées aux candidats concourant pour les spécialités Archéologie, Archives, Monuments 
historiques et inventaire, Musées : 

- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et mésolithique.  
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des âges des 

métaux.   
- Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  

après J.-C.   
- Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Age européen et de Byzance du Ve siècle au XVe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle.   
- Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos jours.  
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Egypte antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines à nos 

jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc...) des origines 

à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours.   
- Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines à nos 

jours.  
- Ethnologie européenne.  
- Histoire des techniques et patrimoine industriel.   
- Histoire des institutions françaises.  

B- Options proposées aux candidats concourant pour la spécialité Patrimoine scientifique, technique et naturel : 

Histoire des techniques et patrimoine industriel.   



Patrimoine et sciences de la nature.   

Les candidats qui concourent dans les spécialités Archéologie, Archives, Monuments historiques et inventaire, 
Musées choisissent une des options figurant sur la liste mentionnée au A.  

Les candidats qui concourent dans la spécialité Patrimoine scientifique, technique et naturel choisissent une des 
options figurant au B»  

- Forme de l’épreuve 

Le sujet se rapportant à l’option scientifique choisie par le candidat (20 options) comporte 4 documents 
indépendants les uns des autres. Les documents ne sont pas légendés (sauf cas particuliers).  

- Objectifs de l’épreuve  

Cette épreuve a pour but d’apprécier la précision et le sérieux des connaissances scientifiques du candidat, son 
aptitude à analyser et à critiquer un document, ses qualités d’organisation et de présentation du commentaire.  
L’observation de chacun des documents doit amener à une description de l’œuvre, de l’objet, du site, du 
monument ou de l’élément présenté, son identification, sa datation. Elle doit être complétée par une analyse 
stylistique, s’il s’agit d’une œuvre d’art, et par une mise en perspective du contexte historique et de l’intérêt du 
document. 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les options, le candidat sera 
notamment évalué sur sa capacité à :  

- regarder et/ou lire un document ; 
- définir une problématique ;  
- construire de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ; 
- identifier (par exemple : dater, attribuer, localiser…), décrire, analyser et commenter avec rigueur et 

précision chaque document ; 
- argumenter une démonstration étayée sur des connaissances scientifiques solides et des comparaisons 

pertinentes ;  
- dégager avec exactitude les spécificités et l’originalité de chaque document ; 
- contextualiser et mettre en perspective chaque document ; 
- faire preuve d’analyse critique ;  
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti. 

  



Sujets  

L’épreuve ne fait l’objet d’aucun programme. Les légendes sont donc données ici à titre indicatif. 
 
Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique 

 Document 1 : Site d’Amiens-Renancourt 1 (Somme), répartition spatiale des vestiges découverts en 
fouille (2013-2016) et statuettes fragmentaires en craie. D’après C. Paris et al., 2017 
 

 Document 2 : La méthode Levallois, dessin J.L Piel-Desruisseaux 
 

 Document 3 : Proposition de reconstitution d’emmanchement de flèches tranchantes mésolithiques, 
dessin et reconstitution L. Juhel 
 

 Document 4 : La fouille de l’îlot Renaudin à Angoulême (2018-2019), vue générale et objets découverts, 
clichés Inrap. 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et des 
âges des métaux 

 Document 1 : Gravures néolithiques du rocher de la Vallée aux Noirs 6 (Buthiers, Seine-et-Marne, Ile-
de-France). 
 

 Document 2 : Nucleus en silex bédoulien provenant du site Néolithique moyen de la Combe, (Caromb, 
Vaucluse, Provence-Alpes-Côte-d'Azur) Cliché Michel Olive. 

 
 Document 3 : Plans, coupes, cliché et mobilier de la sépulture 225 de la nécropole Bronze ancien de 

Gerzat (Chantemerle, Puy-de-Dôme, Auvergne-Rhône-Alpes). 
 

 Document 4 : Maisons et mobilier céramique des occupants étrusques de la cité de Lattes (Hérault, 
Occitanie) au début du Ve siècle avant notre ère. 

Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle 

 Document 1 : Extrait du plan de Lyon avec la localisation des « arêtes de Poisson » à la Croix-Rousse, 
l’emplacement de l’amphithéâtre et, selon J. E. Fluek, la localisation de possibles officines de l’atelier 
monétaire.  
- Affiche du film Les souterrains du temps de Georges Combes, 2015, Production PGAfilms. 
- Photographie d’une des galeries des « arêtes de Poisson ». 
– Photographie d’un graffiti dans une des galeries des « arêtes de Poisson ». 

 Document 2 : Localisation du chantier de fouille, 1 rue Guynemer à Nîmes (google earth). 
– Vue générale de l’abside de l’église et des tombes présentes à l’intérieur. 
– Restitution de l’emplacement de l’abside de l’église sur la vue générale par l’équipe de fouille de     
l’Inrap dirigée par M. Rochette.  
– Coffrage en pierre pour la tombe d’un enfant, qui est constituée de stèles antiques en remploi. 
–Tombe médiévale, qui remploie un bloc du haut Moyen Âge.  

 Document 3 : Plan anonyme de l’abbaye de Cluny daté vers 1700 avec la localisation de 
l’infirmerie et du trésor découverte en 2017.  

             - Vue générale du trésor avec les deniers et les oboles ainsi que la bourse. 
          - Un des dinars en or.  
          - Bague sigillaire. 

 Document 4 : Tête momifiée présumée d’Henri IV (qui a été passée au scanner) ; modèle informatique 
en trois dimensions, qui met à nu les os du crâne (par   l’infographiste Ph. Froesch) ; reconstitution 
faciale ; les nez S. Delacoutre et J.-M. Duriez (créateurs-parfumeurs) en train de sentir la tête momifiée.  



Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle  
après J.-C. 

 Document 1 : Bronze figurant un jeune enfant royal, Musée de l’Éphèbe, Cap d’Agde. 
 

 Document 2 : Coquilles avec pigments Pompéi, réserves de la surintendance du site de Pompéi. 
 

 Document 3 : Figurine en terre cuite d'un masque de théâtre représentant Dionysos, Musée du Louvre, 
Département des antiquités grecques, étrusques, romaines. 

 
 Document 4 : Mosaïque, Vue d’un cirque pendant le déroulement d’une course de quadriges, Musée du 

Bardo. 
 
Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Âge européen et de Byzance du Ve siècle au XVe 
siècle 

 Document 1 : Statue de Marie-Madeleine, Montluçon, pierre calcaire, 1490-1500 conservée dans l’église 
Saint-Pierre de Montluçon (Allier).  
 

 Document 2 : Calice de l’empereur Romanos II, onyx, argent, émail, 960 Venise, trésor de la basilique 
Saint-Marc 
 

 Document 3 : La Tour César, Provins, 1150, photographie 

 Document 4 : Evangéliaire dit de saint Augustin, portrait de saint Luc, fin du VIe siècle 

Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle 

 Document 1 : Fontainebleau, Château, La Porte Dorée, édifiée par Gilles Le Breton, de 1528 à 1531-35. 
 

 Document 2 : Desiderio da Settignano, Le Christ enfant et le jeune saint Jean, dit Tondo Arconati 
Visconti 
 

 Document 3 : Gerard van Honthorst (1592-1656) Le Reniement de saint Pierre, vers 1618 toile H.1,50 ; 
L.1,97m 
 

 Document 4 : Charles Cressent, ébéniste et Nicolas Gourdain, horloger  
Bronze doré, marqueterie d’ébène, de laiton et d’écaille H. 1, 32m ; L.0, 47m ; prof. 0, 38m 
Paris, Musée du Louvre, Département des Objets d’art (dépôt du Mobilier National) 

Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 
jours 

 Document 1 : Jean-Baptiste Carpeaux (1827-1875) – Pourquoi naître esclave ? 
 

 Document 2 : Jean-Jacques Lequeu (1757- 1826) - Élévation géométrale du temple de la Terre - Extrait 
de L'Architecture Civile, 1794 
 

 Document 3 : Kurt Schwitters - Mz 150.Oskar, 1920-13,1 x 9,7 cm 
 

 Document 4 : Rebecca Horn - Weisser Körperfächer [Eventail corporel blanc], 1972 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Égypte antique 

 Document 1 : Plan du cimetière U et de la nécropole royale d’Umm el-Qaab à Abydos 
Epoque prédynastique (Fin Nagada II- Nagada III) et deux premières dynasties. 
 

 Document 2 : Tissu votif dédié à Hathor provenant de Deir el-Bahari  
Deir el-Bahari 
Lin stuqué et peint 



53,3 x 24 cm 
Nouvel Empire, fin XVIIIe dynastie 
Toronto, Royal Ontario Museum 

 
 Document 3 : Statue de Chepenoupet II 

Egypte, Thèbes, Thèbes Ouest, Medinet Habou (petit temple de Djémê ?) 
Granit gris  
H. 146 cm 
IIIe Période Intermédiaire, XXVe dynastie 
Paris, musée du Louvre  
 

 Document 4 : Trois vases canopes 
Egypte 
terre cuite rouge polie 
H. : 28,10 cm ; D. : 23,50 cm. 
Moyen Empire 
Paris, musée du Louvre 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique 

 Document 1 : Enseigne au taureau et enseigne ajourée dite « disque solaire » 
Alaca Höyük (Turquie), tombe C et tombe E 
Alliage cuivreux (et électrum pour le taureau) 
Taureau : H. 48 cm ; disque : H. 27,5 cm 
Age du Bronze Ancien 2 (vers 2500-2300 av. J.-C.) 
Fouilles Société d’histoire turque 1936-1939 
Ankara, musée des Civilisations anatoliennes 
 

 Document 2 : Etendard royal d’Ur, plan d’une partie de la nécropole royale, photographie d’archive 
Ur (Irak), tombes royales (PG 779 pour l’étendard) 
Nacre, lapis-lazuli, calcaire rouge, bitume ; H. 20 cm, L. 47 cm 
Epoque sumérienne, Dynasties archaïques III, vers 2600 av. J.-C. 
Fouilles de la Joint Expedition, direction L. Wooley (1927-28) 
Londres, British Museum (inv. WA 121201) - Plan : L. Wooley, Ur Excavations II : The Royal Cemetery, 
1934, pl. 274 

 Document 3 : Plan du palais royal d’Ugarit 
Ugarit/ Ras Shamra (Syrie) 
15e-13e s. av. J.-C. 
Fouilles franco-syriennes 1948-55 (Claude Schaeffer) 
Plan par Olivier Callot (1997) 
 

 Document 4 : Statue acéphale du roi Darius Ier et sa reconstitution 
Suse (Iran), tell de l’Apadana, palais de Darius 
Grauwacke, H. conservée 2,66 m 
Epoque achéménide, fin 6e-début 5e s. av. J.-C. 
Fouilles françaises, Jean Perrot 1972 Teheran, musée Iran-Bastan 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos jours 

 Document 1 : Le palais sud de Lashkari Bazar : plan et relevé d’une peinture murale  
Bust, Afghanistan, dynastie ghaznévide (fin 10e – début 11e siècle), modifications ultérieure,   en 
particulier à la période ghuride, abandon du site suite aux invasions mongoles.  
Briques crues sur fondation ou soubassement de briques cuites, côté est (tours d'angle   comprises) : 
164 m ; côté sud (tours comprises, mais local XXI non compris) : 80,40 m ; largeur (à hauteur de la cour, 
cote moyenne) : 92 m. Cour centrale : 63 m x 48,40 m. 

 
 Document 2 : Coffret  

Égypte, entre 1130 et 1170 Âme en bois, décor d’ivoire et de pâtes colorées ; ferrures en  cuivre doré H. 
39 cm ; l. 25, 5 cm ; L. 40 cm - Palerme, trésor de la Chapelle palatine. 

 
 
 



 Document 3 : Aiguière dite « d’Abraham de Kutahya ».  
Iznik ou Kutahya, 1510 - pâte siliceuse, engobe siliceux, peint aux oxydes métalliques sous   glaçure 
transparente - H. 17,1 cm ; D. bord 7 cm ; D. pied : 7,3 cm - Londres, British Museum  
Legs Godman, 1983 

 
 Document 4 : Portrait de Muhammad Shah Qajar  

             Signé Muhammad Hasan Afshar  
Huile sur toile - H. 165 cm, l. 116 cm (avec cadre) - Paris, musée du Louvre, département des   Arts de 
l’Islam – MV 67000 - Dépôt du château de Versailles, transmis au musée du Louvre en 1971, offert en 
cadeau diplomatique par Husayn Pacha, ambassadeur extraordinaire en France auprès de Louis 
Philippe en août 1839 
 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des origines 
à nos jours 

 Document 1 : La descente du Ciel des Trente-trois 
Relief de la balustrade du stūpa de Bharhut (Madhya Pradesh, Inde) 
IIe ou Ier siècle avant notre ère 
Grès - Calcutta, Indian Museum 

 
 Document 2 : Plan et vue du Kailāsanātha de Kancipuram (Tamil Nadu, Inde) 

Début du VIIIe siècle, dynastie Pallava 
 

 Document 3 : Feuillet d’un manuscrit jain (Kalpasūtra) 
Détail : les quatorze rêves de la mère du Jina Mahāvīra 
Inde du Nord (Jaunpur, Uttar Pradesh), vers 1465. (Style d’Inde occidentale) 
Encre, gouache et or sur papier 
11,8 x 29,3 cm 

             New York, Metropolitan Museum of Art 
 
 Document 4 : Durgā tuant le démon buffle (Mahiṣāsuramardinī) 

Caṇḍi Singosari, Java Est, Indonésie, vers la fin du XIIIe s. 
Pierre volcanique, H. 1,57 m 

             Leiden, Rijksmuseum voor Volkenkunde 
 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc.) des 
origines à nos jours 

 Document 1 : Plan et coupe en perspective d'une tombe 
             Chine, Loyang, (province du Henan),  
             Briques creuses et pleines ; Dynastie des Han occidentaux (206 av. J.-C. - 9,)    
             Chambre centrale : H. : 2,3 x L. : 6,1  x l . : 2,35 m. 
 
 Document 2 : Sakyamuni sortant des montagnes  (Shaka shussan zu) 

Attribué à Liang Kai (Chine, c.1140-1210) et son école,  
Dynasties Song (960-1279) et Yuan (1279-1360),  13e-14e siècle 
kakémonos assemblés en triptyque. Encre et couleurs sur soie, 
117,6 x 52 cm (au centre) 115 x 50 cm (côtés) 
Musée national de Tokyo ; ancienne collection des shôguns Ashikaga  
 

 Document 3 : Ustensiles rituels pour le culte des ancêtres royaux  
Corée, dynastie Joseon (1392-1910) 
Laiton 
Vases à alcool ( chinois yi) H. 20,5/21 x D. 16,5 cm chaque ;  Coupe jak (chinois jue) :   20,6 cm ;   
plateau : 25,4 x 25,4 cm ; brûle-parfum H 33,5 cm ; Boîte à encens H. 5 x D 11,4 cm ; Vase bo (chinois 
fu) : H. 23 x L. 32,7 cm ; vase gwe  (chinois gui) : H. 28 x L. 29,9 cm ; vases en forme d'éléphant et de 
boeuf sangjun et huijun (chinois xiangzun et yizun ) : H 20 cm et 17 cm  
Musée du palais national de Corée, Séoul.  
 
 
 



 Document 4 : SASAI Fumie  (KYÔTO, née en 1973)  
Beloved 8 - 2013 
Laque sec creux (dakkatsu kanshitsu) 
H 23 X L 48 X P 31 cm 
MNAAG , Paris. Don de l'artiste et la galerie Mizen en 2015 

 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours 

 Document 1 : Terre cuite dite « tête de Lydenburg » Afrique du Sud, Province de Mpumalanga, 
Lydenburg, Vers 500 av JC. 
Haut. : 38 cm 
 

 Document 2 : Enceinte du royaume d’Ijebu (début du XVe siècle, Nigéria) Vestige de l’enceinte en forêt.  
Photo de Patrice Georges publiée dans Fauvelle F-X.(sous la dir.), L’Afrique ancienne. De l’Acacus au 
Zimbabwe 20 000 avant notre ère-XVIIe siècle, 2018, Belin, Paris, p.351. 
Localisation de l’enceinte de Sungbo Eredo (royaume d’Ijebu) 
Carte Gérard Chouin, publiée dans Chouin G., « Fossés, enceintes et peste noire en Afrique de l’Ouest 
forestière (500-1500 AD). Réflexion sous canopée » in Afrique Archéologie & Arts, 2013, n°9, p.43-66 
 

 Document 3 : « Haut de masque « basonyi » ou « mbanchong » Bois polychromé. XXe siècle 
Haut: 240 cm, larg max: 35 cm  
Cultures nalu, baga, landuman (Rép. de Guinée) 
Musée du quai Branly (MQB), Paris 

 
 Document 4 : Bodys Isek Kingelez (1948-2015)  

Ville Fantôme (1996) 
Papier, carton, plastique… 
120 x 570 x 240 cm 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours 

 Document 1 : Fragments de poterie de type Lapita, Site de Nenumbo, îles Reef, Santa Cruz, Îles 
Salomon, terre cuite, env. 1000 avant J.C., hauteur 7,5 cm, cliché Archives Anthropologiques, 
Département d’Anthropologie, Université d’Auckland, Nouvelle-Zélande 
 

 Document 2 : « Détails géométriques des monuments de l’île de Pâques » de Sébastien Bernizet, 
planche extraite de l’Atlas du voyage de Lapérouse, 1797, Musée de Chartres, fonds Bouge 
 

 Document 3 : Natte, île Fais, état de Yap, Îles Carolines, Etats fédérés de Micronésie, début du XXe 
siècle,ancienne collection Paul Jacoulet, fibres de bananier et d’hibiscus, pigments, 190 × 45.5 × 2 cm, 
Paris, Musée du quai Branly – Jacques Chirac 
 

 Document 4 : The Last Cannibal Supper/n°3, de la série The Last Cannibal Supper… ‘Cause Tomorrow 
We Become Christians, créée en 2010 par Greg Semu lors d’une résidence au Centre Culturel Tjibaou, 
Nouvelle-Calédonie, plusieurs tirages, 100 x 286 cm 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines à 
nos jours 

 Document 1 : Céramique Cupisnique 
 

 Document 2 : Plan de la grande place Monte Alban 
 

 Document 3 : Pendanstil Tairona 
 



 Document 4 : Photographie Edward Curtis 

Ethnologie européenne 

 Document 1 : PCI et tourisme 
Blog « Une étape de votre autotour Nord Espaces ? » consacré à l’île de Kihnu, 2019 

            https://www.nord-espaces.com/blog/ce-que-lunesco-doit-aux-femmes-de-kihnu/ 
 
 Document 2 : Collectes photographiques, section française du Musée du Trocadéro 
 
 Document 3 : Fétiche à clous 
 
 Document 4 : La pratique du skate 

Histoire des techniques et patrimoine industriel  

 Document 1 : Lanterne magique 
Collection du Musée des Arts et Métiers - Epoque 1805-1815  
Matériaux : Bois, laiton, verre - Dimensions : 58 x 53 x 31,16 cm  
 

 Document 2 : Laboratoire aérodynamique Eiffel 
Gustave Eiffel et la maquette de l’Aérotorpille de Paulhan et Tatin dans la chambre d’expérience de la 
soufflerie d’Auteuil. Eiffel pose devant la grille du collecteur qui régularise le flux aspiré dans le tunnel.  

 
 Document 3 : Impression sur étoffe à la planche de bois 

             Illustration de Bonnafoux et Jahandier gravée par Laplante  
Échantillons de planches d’impression avec maillet d’imprimeur et tissu imprimé, fin 18e siècle.  
Collection du Musée de la Toile de Jouy, Jouy-en-Josas. 
 

 Document 4 : Rotonde ferroviaire de Montabon dans la Sarthe 

Patrimoine et sciences de la nature  

 (option réservée à la spécialité Patrimoine scientifique, technique et naturel) 

 Document 1 : Photographie et détails d’une pièce d'ambre (AMNH Bu JZC-F18), Crétacé.  
 

 Document 2 : Les arcs insulaires des Petites Antilles 
 

 Document 3 : Expédition de plantes au Jardin colonial de Nogent-sur-Marne, à destination des jardins 
d'essais 
 

 Document 4 : Vue d’un montage ostéologique de Dodo en 3D (Raphus cucullatus) 
 
Documents d’archives du Moyen Âge à nos jours  

 
(option réservée à la spécialité Archives des concours externes) 

 Document 1 : Contrat notarié passé avec des maîtres d’œuvres locaux par Marin de La Vallée, 
architecte et maître maçon de la ville de Paris, pour la construction du château de Lasserre, 3 janvier 
1595 
 

 Document 2 : Enregistrement de la correspondance au départ de l’évêque d’Agen, janvier 1669 
 

 Document 3 : Croquis, photographie et lettre anonyme extraits d’un dossier judiciaire relatif à la mort 
d’un ouvrier sur un chantier de construction (théâtre Georges-Leygues à Villeneuve-sur-Lot) [1935] 
 

 Document 4 : Sélection de trois témoignages (deux documents, un objet) déposés par des particuliers 
en signe d’hommage à proximité des attentats terroristes du Bataclan, Paris, novembre 2015 

 
 



Histoire des institutions françaises  

(option réservée aux concours internes) 

 Document 1 : Ecu d'or [de Saint-Louis],1270. Bibliothèque nationale de France, Richelieu, Monnaies, 
médailles et antiques, exemplaire unique.  
 

 Document 2 : Mémoire concernant le consulat de France à Livourne pour servir d'instruction à M. de 
Bertellet, 30 avril 1731. Archives nationales, fonds Marine, dossier individuel de Louis Antoine de 
Bertellet, consul à Livourne, MAR/C/7/27 dossier 29. Encre sur papier. 
 

  Document 3 : Construction d'un groupe scolaire et d'une mairie dans la commune de Balaruc-les-
Bains : façade principale, plan du rez-de-chaussée / dressé par l'architecte soussigné, E. Soreau fils. 
Montpellier, 2 janvier 1892. Archives départementales de l'Hérault, 2 O 23/10/2. 1 plan papier 60 x 52 
cm en couleur 
 

 Document 4 : Ordonnance portant organisation de la Sécurité sociale, 4 octobre 1945. Archives 
nationales 1978 0549/4. Deux feuillets imprimés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Troisième épreuve écrite des concours externes et internes  

Langues vivantes étrangères : allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, italien, japonais ou russe. 
Langues anciennes : grec ancien, hébreu ancien ou latin. 
 

- Forme de l’épreuve 
 
La troisième épreuve écrite d’admissibilité consiste en la traduction d’un texte rédigé dans une des 
langues anciennes ou dans une des langues vivantes étrangères choisie par le candidat lors de 
l’inscription aux concours.  
 
Cette traduction est suivie, dans le cas des langues vivantes étrangères, de la réponse à plusieurs 
questions se rapportant au texte et appelant une réponse claire, argumentée et développée.  
L’usage du dictionnaire est autorisé pour les langues anciennes.  
L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   
 

- Objectifs de l’épreuve 
 
L’épreuve écrite de langue a pour objectif d’évaluer le niveau général en langue des candidats et non 
pas leur niveau de formation en histoire ou en histoire de l’art par exemple.  

 
Elle est destinée d’une part à évaluer la connaissance et la qualité de la langue et d’autre part à  
apprécier la capacité du candidat à exprimer une position structurée, argumentée et critique dans la 
langue choisie.  
 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les langues, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  
 
- comprendre et analyser un texte dans la langue choisie ;   
- proposer une traduction la plus fidèle possible au texte original ; 
- élaborer une traduction dans un français clair, irréprochable et idiomatique ; 
- maîtriser l’expression écrite et présenter des qualités rédactionnelles ;  
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- maîtriser le temps imparti. 
 
Pour les langues vivantes étrangères (questions), le candidat sera notamment évalué sur sa 
capacité à :  
- s’exprimer avec clarté et justesse dans la langue choisie ; 
- structurer de manière ordonnée sa réflexion selon un plan clair et cohérent ;  
- exprimer son opinion de manière structurée et argumentée ; 
- démontrer son affinité avec la langue choisie et la (les) culture(s) qui lui sont associées.  
 

Sujets 

L’épreuve pour les langues vivantes étrangères est constituée, d’une part, d’une version et, d’autre 
part, de la réponse à trois questions se rapportant au texte. 
 

- Version : Traduction du passage entre crochets. 
- Questions : Réponses argumentées et développées dans la langue,  
 

L’épreuve pour les langues anciennes (l’utilisation d’un dictionnaire est autorisée) est constituée de la 
version de l’intégralité du texte 



Allemand  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Proposition de traduction : 
 

Une gigantesque façade de verre ! On pourrait facilement l´intégrer dans une reconstruction symbolique du Palais 

de la République. C´est ce qu´a imaginé l´équipe des Festivals de Berlin. 

Et c´est ainsi que ce projet a vu le jour. De 1976 à 1990, le Palais de la République fut à la fois le siège du 

parlement de la R.D.A., la Chambre du Peuple, ainsi qu´un lieu culturel ouvert à tous. Ses travaux de démolition 

ont duré de 2006 à 2008 pour faire place à la construction du Forum Humboldt. Pendant trois jours, du 8 au 10 

mars, les organisateurs des Festivals de Berlin ont élaboré un riche programme, portant le titre « Palais de la 

République », au cours duquel les visiteurs seront invités à des discussions, des projections de films, des 

spectacles de danse et de musique. 

Les organisateurs précisent qu´il ne s´agit pas de glorifier l´ancien siège du gouvernement de la R.D.A. 

Selon  Thomas Oberender, Directeur de la Maison des Festivals de Berlin, on doit montrer l´ambivalence du 

Palais. Il décrit le projet comme « une tentative de pratiquer autrement le travail de mémoire, de parler de l´Est et 

de l´Ouest et de définir un agenda de réformes pour le futur. » 

Le 9 novembre 2019, on commémorera le 30e anniversaire de la chute du Mur de Berlin et c´est à l´occasion de 

ces festivités que le Château de Berlin ainsi que le Forum Humboldt attenant seront ouverts au public. 
 
 

Traduction des questions : 

 

1. Expliquez en quoi consiste le projet culturel « Palast der Republik ». 

2. Elisabeth Grenier déclare que « le projet « Palast der Republik » est plus qu´une reconstruction symbolique du 

bâtiment est-allemand détruit » . Dans quelle mesure ce projet peut-il être percu comme une sorte de correction 

dans la perception d´une histoire est-allemande négligée ? 

3. Ce projet culturel fait revivre symboliquement le bâtiment, 30 ans après la chute du Mur. Nostalgie ou 

provocation ? Argumentez. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Anglais 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



Proposition de traduction : 
 
La nouvelle série très populaire de la BBC Years and Years, déjà acclamée par la critique, est un pas 
encourageant dans la bonne direction. La série part du quotidien d’une famille élargie, en 2019, puis avance 
rapidement dans le temps pour donner à voir un avenir vraisemblable marqué par de profonds changements tels 
que la dégradation du climat et de l’environnement qui, au vu des références aux espèces disparues faites dans 
le premier épisode, seront intégrés à la progression de l’intrigue. C’est un bon début, mais je parle de viser le 
cœur de la télévision grand public, et non de s’en tenir à une seule série. Sans aller jusqu’à décrire l’effondrement 
des digues des Salford Quays entraînant l’inondation de Coronation Street, ou encore la prise de contrôle d’Albert 
Square par le mouvement Extinction Rebellion, il existe de nombreuses possibilités de récits créatifs et inventifs 
dans les domaines de la comédie, du drame et du divertissement. Nous avons assisté à la semaine 
vegan/végane/végétalienne dans l’émission du Great British Bake Off, mais imaginons maintenant qu’Emmerdale 
mette en scène des débats sur la réintroduction d’espèces disparues, la production de viande ou la dégradation 
des sols ? Qu’Holby City soit directement aux prises avec des problèmes de santé physique et mentale liés à la 
pollution de l'air ou au deuil écologique ? Que les grèves climatiques à l'école fassent l’objet de discussions dans 
Rovers Return ? Et j’en passe / Et la liste pourrait être plus longue. Les possibilités sont immenses à notre 
époque. De nombreux commentateurs ont laissé entendre qu’une évolution avait eu lieu au cours des derniers 
mois : l’urgence climatique commence enfin à être prise au sérieux au niveau national et mondial. Au même 
moment, ses effets sont observés de plus en plus fréquemment par de nombreuses personnes un peu partout sur 
la planète. La télévision peut, et devrait, contribuer à donner une plus grande impulsion à cette prise de 
conscience,  nous encourager à nous défaire de notre attitude défensive si compréhensible soit-elle, et faire 
avancer le débat national et international sur la manière de faire face collectivement à la crise climatique. 

 

Traduction des questions 
 

1- Qu’entend le journaliste lorsqu’il écrit que l’attention portée aux pratiques durables est disproportionnée par 
rapport à leur impact ? Répondez à l’aide de vos propres mots. 

2- Commentez la phrase suivante : « De façon assez perverse, ce silence généré par la société persiste 
précisément parce que les crises écologiques actuelles constituent une menace existentielle si profonde. » 

3- D’après vous, est-ce le rôle de la télévision d’initier des débats sur des sujets sérieux ? Appuyez votre analyse 
sur des exemples précis. 
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Proposition de traduction (texte entier) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Espagnol : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Proposition de traduction (texte entier) : 
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Proposition de traduction : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Italien : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Proposition de traduction : 
“ Les Quartiers Espagnols à Naples ont eu pendant de nombreuses années une mauvaise réputation, mais ces 
derniers temps, ils sont en train de vivre une véritable renaissance”, écrit un site de cuisine qui liste les meilleurs 
restaurants de ce quartier populaire historique. Le mérite en revient au tourisme qui est apparu dans le l’entrelacs 
de ruelles étroites et sombres qui part de l’avenue Tolède, dans le centre, et monte le long des pentes de la 
colline du Vomero. Au cours de ces dix dernières années, la ville de Naples est celle où la fréquentation 
touristique a le plus augmenté en Italie (+91,3 pour cent) après Matera.  “La napolitanité est ce qui nous rend 
attractifs. Naples possède une identité propre qui doit être sauvegardée et en même temps exploitée pour la 
construction du produit destination Naples”, peut-on lire dans le document rédigé au terme des États Généraux 
du Tourisme en 2017. […] Les Quartiers Espagnols sont passés de lieu mal famé à destination pour touristes en 
quête de folklore. Des visites guidées pour découvrir une prétendue typicité locale promettent l’expérience d’un 
dîner dans un “vrai bas-fond napolitain”. Sur le seuil de restaurants ouverts depuis peu, il y a des chaises, de 
tables et des plantes en plastique, des images de plats de pâtes, de pizzas, de moules offerts par une Sophia 
Loren souriante. Au premier plan, des panneaux pour des chambres à louer, un balcon avec de faux rideaux et 
du linge étendu. […] “La cohabitation du sous-prolétariat et de la moyenne bourgeoisie a jusqu’ici permis 
d’endiguer le processus de gentrification qui, dans d’autres villes, a vidé les centres historiques de leurs 
résidents”, raconte Marcello Anselmo, historien et journaliste pour Napoli Monitor. Mais l’industrie du tourisme a 
accéléré le rythme du changement et “en trois ans, la ville s’est transformée”, dit Anselmo.  

 

Traduction des questions 

1/ Pourquoi, selon l’auteur de cet article, l’effet de l’augmentation du tourisme à Naples n’a pas encore eu de 
conséquences désastreuses pour les Napolitains et quels sont les indices qui montrent combien le risque est 
important ? 
2/ Quelles solutions sont mises en oeuvre par le membre du conseil municipal cité dans l’article et quels sont les 
différents obstacles qu’il rencontre? 
3/ Comment justifie-t-on l’utilisation de l’expression “Disneyfication du centre historique”? Est-il possible, selon 
vous, de protéger le tourisme pour le rendre durable à la fois pour l’environnement et pour les habitants? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Latin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Proposition de traduction : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Russe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Proposition de traduction : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

EPREUVES ORALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Épreuve orale de spécialité professionnelle des concours externes  

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve d’admission consiste en une épreuve orale durant laquelle le candidat traite un 
sujet à partir d’un dossier thématique proposé par le jury et comportant plusieurs documents 
correspondant à la spécialité choisie lors de l’inscription.   

Sous réserve de leur ouverture au concours, les spécialités sont les suivantes :   

- archéologie ;   
- archives ;   
- monuments historiques et inventaire ;   
- musées ;   
- patrimoine scientifique, technique et naturel.   

Les candidats admissibles dans deux spécialités présentent les deux épreuves orales de spécialité 
correspondantes (durée : trente minutes ; préparation : trente minutes ; coefficient 3). »    

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Le candidat tire au sort un dossier correspondant à la spécialité professionnelle choisie lors de 
l’inscription. 

Ce dossier comporte plusieurs documents de forme, de nature et de longueur variées (images, textes, 
graphiques, pages web, etc.). Le titre du dossier peut être indiqué sous la forme d’un ou de plusieurs 
mots, d’une ou de plusieurs phrases, d’une citation ou d’une question. 

Le candidat dispose d’un temps de préparation de 30 minutes.   

L'épreuve se déroule à partir du dossier tiré au sort par le candidat et débute par la présentation d’une 
synthèse du dossier à partir de l’analyse des documents (durée 15 minutes maximum).  
 
Cet exposé est suivi d’une discussion avec le jury (15 minutes).  
 
L’épreuve est notée par un collège de trois examinateurs spécialisés (un collège par spécialité 
professionnelle), dont l’un au moins est membre du jury.   
 

- Objectifs de l’épreuve  
 

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.     

Elle a pour objectif de vérifier la connaissance que le candidat a acquise du métier de conservateur et 
de ses enjeux et particulièrement dans la spécialité qu’il a choisie. En ce sens, elle veut vérifier que le 
candidat a choisi sa spécialité professionnelle en toute connaissance de cause et, qu’en tant que futur 
cadre de direction, il est bien en prise avec l’actualité de la spécialité et du métier. 

La préparation et la réflexion du candidat s’appuient sur les documents du dossier mais ne sont pas 
limitées par celui-ci. Le candidat est également libre de mobiliser ses connaissances personnelles. Il 
est invité à faire preuve d’esprit critique, d’une interprétation personnelle argumentée et, le cas 
échéant, à proposer des solutions.  

Ainsi, si cette épreuve n’exige pas du candidat ce que seule l’expérience professionnelle pourrait lui 
apporter, elle lui demande de n’être déjà plus ignorant du métier et de la spécialité qu’il a choisie. 
Dans cette perspective, elle teste sa capacité à comprendre, appréhender et problématiser les 
principales données du dossier proposé.  

 



Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre le champ thématique du dossier, délimiter ses contours et le contextualiser ;  
- comprendre, identifier, analyser et commenter avec précision tous les documents du 

dossier ; 
- faire preuve d’analyse critique ; 
- sélectionner, hiérarchiser, regrouper et ordonner les informations contenues dans les 

documents ;  
- définir et qualifier avec exactitude le(s) problème(s) posé(s) ;  
- dégager l’intérêt du dossier et mettre en perspective ses enjeux ; 
- structurer, argumenter et illustrer sa démonstration selon un plan cohérent et pertinent ; 
- organiser et exposer les idées synthétisées de manière claire et précise ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ;  
- défendre son point de vue en l’argumentant ; 
- proposer des solutions ; 
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sélection de dossiers tirés au sort par les candidats 

SPECIALITE MUSEES 

Dossier : Internationalisation, mondialisation 

 Document 1 : « Les œuvres du Louvre à travers le monde » ; Grande Galerie. Le Journal du Louvre, Printemps 2019, 
n°47, p.84-85. 

 Document 2 : Vincent Noce, « L’Europe place l’entrée des œuvres d’art sous contrôle », Gazette Drouot, 26 avril 
2019, p.11. 

 Document 3 : « Marché/Les acteurs. Eric Turquin, Comment les réseaux sociaux ont changé nos vies 
professionnelles »,Beaux-Arts magazine, mars 2019, p.132. 

 Document 4 : Sophie Reyssat, « Trafic culturel, état des lieux et moyens d’action », Gazette Drouot, 10, 15 mars 
2019, p.34-35. 

Dossier : Tourisme culturel et loisirs artistiques 

 Document 1 : Emmanuelle Lequeux, « Copenhague, la grande sereine », Beaux-Arts Magazine, janvier 2019, p.142-
143. 

 Document 2 : Alain Passard, « La substantifique moelle des poireaux façon Picasso », Beaux-Arts Magazine, 
novembre 2018, p.50. 

 Document 3 : F.Guillaume, C.Ullmann, « Culture numérique », Beaux-Arts Magazine, février 2019, 38. 

 Document 4 : Nicolas Bourriaud, « Pourquoi une œuvre peut-elle créer de l’ennui », Beaux-Arts magazine, février 
2019, p.40. 

Dossier : Tout faux ? 

 Document 1 : « Faux et contrefaçon dans l’art… Entretien avec Julie de Lassus Saint-Geniès », Beaux-Arts 
magazine, mars 2019, p.56-57. 

 Document 2 : « Même le Douanier était faux », Beaux-Arts magazine, mai 2019, p.133. 

 Document 3 : Armelle Malvoisin, « Les robots veulent voir une côte », Beaux-Arts magazine, octobre 2018, p.141. 

 Document 4 : Vincent Noce, « Le faux peut attendre », Gazette Drouot, 17, 3 mai 2019, p.11 

Dossier : Le musée du XXIème siècle est-il un nouveau genre de musées ? 

 Document 1 : Sarah Hugounenq, « Georges Henri Rivière, inventeur du musée moderne », La Gazette de l’Hôtel 
Drouot, 25 décembre 2018 : extrait. 

 Document 2 : « Le musée, une institution dépassée ? » Quatrième de couverture de André Gob, Paris, Armand Colin, 
2010. 

 Document 3 : Isabelle Manca « Grand Angle : La petite révolution des muséums », Le journal des Arts, 523, 10-23 

mai 2019, p.26-27. 

Dossier : Dérives 

 Document 1 : François Cusset, « L’art abject des vainqueurs » Beaux-Arts Magazine, janvier 2019, p.48 

 Document 2 : « Le livre qui fait trembler le marché de l’art – Entretien avec Georgina Adam », Beaux-Arts Magazine, 
novembre 2018, p.70-71. 

 Document 3 : Insertion publicitaire : « Le revolver avec lequel Vincent Van Gogh se serait donné la mort », Gazette 
Drouot, 20, 24 mai 2019, p.39 

 



Dossier : Et les femmes ? 

 Document 1 : Jean-Christophe Castelain, « Egalité Femmes-Hommes, satisfecit pour les arts visuels », Le journal des 
arts, 519, 15-28 mars 2019, p.5 

 Document 2 : Jean-Christophe Castelain, « Les musées de Rouen s’engagent dans la voie de l’égalité femmes-
hommes », Le journal des arts, 509, 19 octobre-1er novembre 2018, p.7 

 Document 3 : F.Guillaume, C.Ullmann, « Paris, ville matrimoniale », Beaux-Arts magazine, mars 2019, p.38 

 Document 4 : « Des pionnières à redécouvrir », Beaux-Arts magazine, avril 2019, p.140 

Dossier : Elaguer les musées 

 Document 1 :   André Gob, « Le musée, une institution dépassée ? », Liège, 2010 (extrait) 

 Document 2 : Extrait du journal en ligne Infoguerre, 10 mai 2019, Sulpice Oscar Gbaguidi (2 pages) 

 Document 3 : Extrait de Barthélémy Jobert, « De l’inaliénabilité à l’aliénation » Editorial, La Revue de l’Art, 203, 2019-
1. 

Dossier : Des musées sans collection 

 Document 1 : André Gob, « Le musée, une institution dépassée ? », Liège, 2010,  Chapitre 4 : Une collection, est-ce 
bien nécessaire ? (extrait) 

 Document 2 : Gauthier Ambrus, « Que feront nos descendants des collections amassées dans nos musées ? », Le 
Temps, Genève, 19/10/2018. 

 Document 3 : The Art Newspaper, édition française, 6 mars 2019. 

Dossier : Nouvelles hiérarchies, nouveaux objets d’exposition 

 Document 1 : Marie Potard, « Les hauts et les bas de la peinture pompier », Le journal des arts n°524, 24 mai-6 juin 
2019, p.33 

 Document 2 : Francine Guillou, « Le Louvre patrimonialise les plaques de sa chalcographie », Le journal des arts, 
517, 15-28 février 2019, p.14 

 Document 3 : Emmanuelle Lequeux, « Délire totalitaire », Beaux-Arts magazine, janvier 2019, p.116-118. 

Dossier : Reproduire 

 Document 1 : Eléonore Marcilhac, « Le point, un buste de Marianne et le droit d’auteur », Le journal des arts, n°526, 
21 juin-4 juillet 2019, p.5 

 Document 2 : Eléonore Marcilhac, « Photographie des œuvres, la justice donne raison au Louvre », Le journal des 
arts, n°525 7-20 juin 2019, p.3. 

 Document 3 : Jean-Christophe Castelain, « Grotte Chauvet, épilogue et nouveau départ », Le journal des arts, 517, 
15-28 février 2019, p.11. 

 Document 4 : F.Guillaume, C.Ullmann, « Culture numérique », Beaux-Arts magazine, février 2019, p.38 

Dossier : Attirer les publics  

 Document 1 : Olivia Tosseri, « Le pass culture italien ne marche pas si mal ! », Le journal des arts, n°526, 21 juin-4 
juillet 2019, p.10 

 Document 2 : Chloé Demoulin, « Pass culture : les premiers retours des utilisateurs », Le journal des arts, n°522 26 
avril-9 mai 2019, p.8 

 Document 3 : Encart de remerciement des amis du Louvre, Grande Galerie. Le journal du Louvre, Printemps 2019, 
n°47, p.25 

 Document 4 : Yasmine Youssi, « Le Louvre des records », Télérama, 1218 janvier 2019, p.13 



SPECIALITE MONUMENTS HISTORIQUES ET INVENTAIRE 

Dossier : Photographie et patrimoine 

 Document 1 : Alphonse Terpereau, Eglise Sainte-Croix de Bordeaux, avant et après restauration, entre 1860 et 1865, 
tirage sur papier albuminé, 19.9x19.8 cm, Bordeaux. 

 Document 2 : Isabelle Duhau, De la photographie descriptive à la photographie interprétative. Dans photographier le 
territoire, journée d’étude 2 décembre 2008, Région Ile-de-France. 

 Document 3 : Thierry Lefébure, 2011. Imprimerie du journal Le Démocrate, Vervins (Aisne) 

 Document 4 : Corse du Sud 1990, Jean-Luc Sarrola, Tiré de Photographier le patrimoine, Lieux Dits, Lyon. 2004 

Dossier : Pourquoi et comment procéder à une sélection du patrimoine ? 

 Document 1 : Laurence de Finance, « L’inventaire des objets mobiliers religieux des XIXème et XXème siècle : 
méthodologie », In situ, en ligne, 11, 2009, mis en ligne le 18 avril 2012, URL : 
http://journals.openedition.org/insitu/4468  

 Document 2 : Comment le pigeonnier de Sens a-t-il été sélectionné par le Loto du patrimoine ? Article de l’Yonne 
républicaine. Publié le 14/06/2019 

 Document 3 : Villa 39, rue Saint Bonaventure ; villa 28, rue de Lorraine ; villa 108, boulevard du Maréchal-Juin ; villa 
9, rue de l’Evêque. Illustration tirée de : Le patrimoine de Mantes-la-Jolie – Un passé éternel devenir. Inventaire 
général du patrimoine culturel-Région Ile-de-France, Lieux Dits, Lyon 2019. 

 Document 4 : Présentation du label Patrimoine Européen. (http://culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/Aides-et-
demarches/Label-et-appellations/Labels-Patrimoine-europeen)  

Dossier : Nouveaux usages du patrimoine 

 Document 1 : « Vandoeuvre (54) : l’église fast-food », article extrait du Républicain Lorrain, publié le 7 Août 2012. 

 Document 2 : Nef de l’Abbaye d’Ardenne, Saint Germain la Blanche Herbe, Calvados, salle de lecture de l’IMEC, 
Institut mémoire de l’édition contemporaine. Architecte : Bruno Decaris, 2003. 

 Document 3 : Auditorium du château de Lichtenberg, Bas Rhin, architectes : Andréa Bruno et Jean Pierre Laubal, 
2001. 

 Document 4 : Projet de pavillon numérique présenté par l’agence Zuo, Architecture dans la chapelle Saint Alexis, au 
Puy en Velay, esquisse du lauréat d’un concours d’architecture organisé par le conseil départemental de l’Allier, 
2018. 

Dossier : Patrimoines de l’enseignement scolaire et universitaire 

 Document 1 : Le cabinet de physique du collège Gambetta de Cahors (Lot). 

 Document 2 : L’école de Bouqueval de Jean Prouvé. Article extrait de la Revue du design. 
(https://www.larevuedudesign.com)  

 Document 3 : Myrthée Baillon de Wailly. Les enfants et les animaux. Fresque. 1930. Ecole, rue Littré (préau), Paris 
(6ème arr.) Jean-Marc Moser, COARC, Roger-Viollet. 

 Document 4 : Marie-Anne Sire, La mémoire de l’enseignement en France et sa protection au titre des Monuments 
historiques. Dans : Regards sur le patrimoine mobilier de l’enseignement scolaire et universitaire. Actes sud, 2017. 

Dossier : Restaurer le béton : pathologies, enjeux et techniques  

 Document 1 : Article extrait des cahiers techniques du bâtiment, Restauration du béton à Saint-Pierre de Firminy, 
publié le 01/12/2005 à 00h01. 

 Document 2 : Photographie de la chapelle Notre-Dame du Haut, Ronchamp, Le Corbusier. 

 Document 3 : Extrait du site internet du Ministère de la Culture, Reims – La restauration des halles du Boulingrin, un 
chantier d’une grande portée architecturale et technique. 



 Document 4 : Photographie de la cathédrale de Reims en cours de restauration, 1926. 

 Document 5 : Reconstitution d’un panneau publicitaire de l’entreprise Hennebique, 1913,  Cité de l’Architecture. 

Dossier : Autour du monument  

 Document 1 : Extrait d’une déclaration préalable pour l’installation d’une antenne téléphonique, Commune de 
Vallières, Aube. 

 Document 2 : Projet de site patrimonial remarquable pour la ville de Lille. 

 Document 3 : Carte des PSMV en France, 2012. 

 Document 4 : Proposition de périmètre de protection modifié pour le château du Bouëxic, Bretagne. Source : UDAP 
d’Ille-et-Vilaine, juin 2016. 

Dossier : Documenter une œuvre 

 Document 1 : Tarbouriech, Jean (architecte). Aigues-Vives. Plan de l’abside et de la toiture de l’église, 1926. Dessin 
sur papier. Hauteur : 47cm Largeur : 61cm. Archives départementales de l’Hérault. 

 Document 2 : Extrait de Principes, méthodes et conduites de l’Inventaire général. p.37 

 Document 3 : Restauration de la chapelle San Tom maso di Pastoreccia à Castellu di Rustinu, Haute-Corse. MO : 
Collectivité de Corse. MOE : Atelier ARC. Diagnostic juin 2016. 

 Document 4 : Sauvegarde virtuelle de la Cintreuse à membrures Bennie. Extrait de : 
https://epotec.wordpress.com/projets-de-recherche/cintreuse-a-membrures-bennie/  

Dossier : Le patrimoine des conflits du XXème siècle 

 Document 1 : Extrait du site internet du Ministère de la Culture, Cartes des vestiges maritimes du débarquement de 
Normandie. 

 Document 2 : Article de La Montagne, La démolition de l’ancienne maison d’arrêt de Riom refusée par l’Etat. 

 Document 3 : Extrait du site internet du Ministère de la Culture sur l’archéologie de la Grande Guerre. 

 Document 4 : Article de La Montagne, Vichy candidate au patrimoine mondial de l’Unesco : les atouts de la Reine des 
villes d’eaux. 

Dossier : Approche comparée du patrimoine monumental 

 Document 1 : L’Allemagne adopte la loi controversée de protection du patrimoine, article extrait du Quotidien de l’Art, 
10 Juillet 2017. 

 Document 2 : Le casse-tête du patrimoine de la péninsule italienne, extrait de La Croix, le 29 Juillet 2015. 

 Document 3 : Panneau des tarifs de la cathédrale de Canterbury, Royaume Uni, mai 2019. 

 Document 4 : Communiqué de presse de la DRAC Grand Est à l’occasion des Journées européennes du patrimoine 
2018 

Dossier : Cartographier le patrimoine  

 Document 1 : Sesmat Pierre. Les églises-halles classiques en Lorraine. Etudes pour l’habilitation à diriger des 
recherches. Besançon, 2003. Carte établie par Aloïs Bertrand-Pierron. Région Lorraine – Inventaire général. 

 Document 2 : Présentation du circuit du patrimoine de Chavagnes-en-Paillers sur le site 
https://www.enpaysdelaloire.com/activites/a-pied/circuit-du-patrimoine-de-chavagnes-en-paillers  

 Document 3 : Repérage du bâti ancien de la commune du Thor (Vaucluse). Extrait de : Plan local d’Urbanisme. 
Inventaire architectural du Thor et de son territoire. Direction du patrimoine de la ville de l’Isle-sur-la-Sorgue. Nelly 
Duverger et Florence Andrzejewski 

 Document 4 : Page d’actualité Causses et Cévennes. Patrimoine mondial. (http://www.causses-et-
cevennes.fr/actualites/jep-ils-ont-cartographie-le-patrimoine-agropastoal/)  



Dossier : Apports et limites du mécénat  

 Document 1 : Article des Echos, Notre-Dame de Paris : une leçon de mécénat  

 Document 2 : Article du Point, Patrimoine : le mécénat à la rescousse des châteaux français 

 Document 3 : Extrait du site internet du Ministère de la Culture. Château de Fontainebleau, Restauration du Théâtre 
Impérial – Théâtre Cheikh Khalifa bin Zayed Al Nahyan 

 Document 4 :  Photographie de la gare d’Orsay en travaux 

SPECIALITE ARCHIVES 

Dossier : Nouveaux usages, nouvelles formes d’exploitation des archives 

 Document 1 : Manonmani Restif et Camille Monnier, Service interministériel des Archives de France, « Promouvoir 
l’accès aux archives sur internet : le rôle des portails agrégateurs » dans Archives et transparence, une ambition 
citoyenne, 3ème Forum des archivistes, Saint-Etienne, 3-5 avril 2019, p.70. 

 Document 2 : « Les archives nationales font leur hackaton », site internet des Archives nationales, communiqué de 
presse (extrait) 

 Document 3 : Franck Burckel, Archives municipales et communautaires de Strasbourg, « Nouveaux, usages, 
nouveaux publics pour les archives », dans la Gazette des Archives, n°222, 2011, p.139-147 (extrait) 

 Document 4 : Marie Balayer-Brasier, Archives départementales des Landes, « La salle de lecture de demain : 
réflexions en cours aux AD 40 », dans archives et transparence, une ambition citoyenne, 3ème Forum des archivistes, 
Saint-Etienne, 3-5 avril 2019, p.68 

Dossier : Les instruments de recherche 

 Document 1 : Extrait de Christine Nougaret, « De l’outil de gestion interne à outil scientifique publié : l’instrument de 
recherche dans tous ses états (XIXème-XXème siècles) », La Gazette des archives, n°220, 2010-4 « Les instruments 
de recherche : évolutions, publics et stratégies », p.21-32. 

 Document 2 : Extrait de la fiche de référence «  Conversion et encodage en XML EAD d’instruments de recherches 
électroniques » publiée par l’entreprise Numen (www.numen.fr/documents/fiche-ref-178-archives-nationales-
conversion-fr-2-pdf, page consultée le 20 août 2019. 

 Document 3 : Extrait de l’article « La diffusion des archives sur internet : de nouvelles règles » publié par Bruno 
Ricard sur le Blog Droits des archives le 15 février 2019 (https://saifdroit.hypotheses.org/1043.more-1043, page 
consultée le 20 août 2019) 

 Document 4 : Extrait de l’intervention d’Isabelle Homer, « Naviguer dans les archives : panorama des stratégies pour 
simplifier l’accès aux instruments de recherche » publiée sur le blog du Forum des archivistes 2019 
(https://forum.achivistes.org/apres-aafsainte19/session-de-nouvelles-formes-dexploitation-des-archives/, pages 
consultée le 20 août 2019) 

Dossier : Les archives et la généalogie 

 Document 1 : Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), Délibération n°2015-125 du 7 avril 2015 
autorisant la société FamilySeach International à mettre en œuvre plusieurs traitements automatisés de données à 
caractère personnel (extraits) 

 Document 2 : « Archives de Marseille : la CADA donne raison à un généalogiste », article de Guillaume de Morant, 8 
septembre 2011, paru dans La revue française de généalogie (site rfgenealogie.com)  

 Document 3 : « 80 registres de notaire remis aux archives du Var », article de Guillaume de Morant du 2 juillet  2018, 
paru dans La revue française de généalogie (site rfgenealogie.com) 

 Document 4 : « Des relevés d’état civil remontant à 1793 remis à la commune », article de R.Vermot-Desroches paru 
dans l’Est Républicain Montbéliard, le 6 juillet 2018. 

 Document 5 : « Présentation du moteur de recherche Généalogie » page du site du ministère de la Culture 
(culture.fr/genealogie) 



Dossier : Conserver les archives : entre urgence et anticipation 

 Document 1 : Article de Joël Bigorgne, « Côtes-d’Armor. Les archives départementales vont s’agrandir pour stocker 
plus de documents », Ouest-France, 16 Février 2019 (https://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-brieuc-22000/cotes-
d-armor-les-archives-departementales-vont-s-agrandir-pour-stocker-plus-de-documents-6226324, pages consultées 
le 20 août 2019) 

 Document 2 : Article de Stéphanie Dargaud, « Evènement : des ouragans dans un service d’archives : les archives 
territoriales de Saint-Martin (1/5) » publié dans la rubrique Actualités du portail Francearchives, 6 décembre 2017 
(https://francearchives.fr/fr/actualite/81983199, page consultée le 20 août 2019) 

 Document 3 : Extrait de l’instruction DAF/DITN/RES/2009/013 du 10 octobre 2009 relative à la publication d’une 
nouvelle édition (octobre 2009) des règles de base pour la construction et l’aménagement d’un bâtiment d’archives. 
(francearchives.fr/file/9b3b525406bcefb71499defa092b4d258b09ff97/static_3327.pdf, page consultée le 20 août 
2019)  

 Document 4 : Extrait du catalogue de formation de l’association des archivistes français description du stage 
« Déployer une politique de sécurité dans un service d’archives », 2019 (https://www.archiviste.org/https-www-
archivistes-org-deployer-une-politique-de-securite-dans-un-service-d-archives, page consultée le 20 août 2019) 

Dossier : Les archives et la mémoire 

 Document 1 : Article du Figaro (13/09/2018), « Macron ouvre en partie les archives de la guerre d’Algérie » 
accessible en ligne : www.lefigaro.fr/flash-actu/2018/09  

 Document 2 : Extrait du programme de la conférence de l’ICA (international Council on Archives) de 2018 à Yaoundé, 
sur le thème « Archives : gouvernance, Mémoire et Patrimoine », accessible en ligne : 
https//icayaounde2018.ica.org/index.php/fr/programme 

 Document 3 : Article de la revue française (20 août 2018) par Guillaume de Morant, accessible en ligne : 
https://www.rfgenealogie.com/s-informer/infos/archives/les-archives-de-l-institut-d-etudes-des-questions-juives-sont-
numerisees  

 Document 4 : Courriel du 26 mars 2019 envoyé au personnel des archives de France par Catherine Junges, sous-
directrice de la politique archivistique, Direction générale des patrimoines/Service interministériel des archives de 
France, à propos des archives produites dans le cadre du Grand débat national. 

Dossier : Les archives à l’heure du numérique 

 Document 1 : Guide du participant de « Meta/morphoses : les archives, bouillons de culture numérique », 2ème Forum 
des archivistes, Troyes, Association des Archivistes français, 30 mars-1er avril 2016, p.73-74. 

 Document 2 : Bruno Texier, « Archivistes, emparez-vous de l’open data ! » archimag.com, 26 mai 2017 (extrait) 

 Document 3 : Service Interministériel des Archives de France, modèle d’avertissement au public sur les conditions de 
réutilisation des informations publiques proposé au réseau des Archives départementales, 5 mai 2017 (extrait) 

 Document 4 : Extrait du Guide du participant de « Meta/morphoses : les archives, bouillons de culture numérique », 
2ème Forum des archivistes, Troyes, Association des Archivistes français, 30 mars-1er avril 2016, p.71-72 

Dossier : La mutualisation  

 Document 1 : Extrait de Vanina Gasly, « Petit précis de mutualisation », article paru dans Archivistes ! n°124, janvier 
– mars 2018, dossier « La mutualisation », p.25. 

 Document 2 : Extrait de Pascaline Waltier « Pôle patrimoine bâti et écrit ou comment mutualiser des services 
d’archives, bibliothèque et animation du patrimoine tout en gardant une identité propre ? », La Gazette des archives, 
n°232, 2013-4, pp.103-110. 

 Document 3 : Décret n°2017-719 du 2 mai 2017 relatif aux services publics d’archives, aux conditions de 
mutualisation des archives numériques et aux conventions de dépôt d’archives communales, Journal officiel de la 
République française n°0105 du 4 mai 2017, texte n°95 

 Document 4 : Fiche pratique n°4 Missions et moyens d’un service d’archives mutualisé, Association des archivistes 
français, section des archivistes communaux, intercommunaux et itinérants, Groupe de travail Mutualisation, mars 
2016. 



 Document 5 : Extrait de « Ils ont un SAE en production, vive les Bretons ! » article paru dans Archivistes ! n°124, 
janvier – mars 2018, dossier « La mutualisation » p.32-33. 

SPECIALITE ARCHEOLOGIE 
 
Dossier : Expérimentation et démonstration 

 Document 1 : A- Démonstration de taille de silex, musée Plantagenêt, Le Mans 
                      B – Taille de silex par J.Pellegrin, extrait de vidéo Dailymotion 
 

 Document 2 : Four expérimental, cliché Association Jeunesse Préhistorique et Géologique de France 
 
 Document 3 : Analyse fonctionnelle des bitroncatures symétriques de Beg-er-Vil (56) : une approche expérimentale, 

document Jorge Calvo Gómez 
 
 Document 4 : Programme des journées nationales de l’archéologie, Conseil départemental de la Dordogne, juin 2019 

 

Dossier : La médiation en archéologie : acteurs, outils, enjeux 
 

 Document 1 : Programme des journées de formation du PREAC (Pôle de ressources pour l’éducation artistique et 
culturelle) Bibracte : Les enjeux de la médiation en archéologie, Saint-Denis, 29 novembre – 1er décembre 2017 

 
 Document 2 : Edito de la lettre de l’Inrap, n°11, Avril 2018, p.1, extrait 
 

 Document 3 : Mathurin, Virginie : « Archéologie et éducation artistique et culturelle », Culture et recherche, n°139, 
Printemps-été 2019, p.70 

 

Dossier : Etudier, conserver, valoriser les sites archéologiques 

 Document 1 : Exemple de mise en valeur de sites archéologiques (sources diverses). Le site antique de Sanxay 
(Vienne), vue aérienne, source : CMN (Centre des monuments nationaux) et le site de Bliesbruck-Reinheim 
(Moselle), vue aérienne, source : Parc archéologique européen de Bliesbruck-Reinheim. 

 Document 2 : Exemple de parcs archéologiques (sources diverses). MuséoParc Alésia (Côte-d’Or), vue aérienne, 
source : MuséoParc Alésia et Villa romaine de Borg (Borg, Allemagne, vue panoramique, source : Parc archéologique 
de la villa romaine de Borg. 

 Document 3 : Article du journal Ouest France, 29 juillet 2019, source : http ://ouestfrancenews.com/  

Dossier : Publications en archéologie 

 Document 1 : Extrait du site internet du Ministère de la Culture 

 Document 2 : Extrait du site d’OpenEdition 

 Document 3 : Extrait du rapport de synthèse et prospective de l’archéologie française, Haut conseil de l’évaluation et 
de la recherche de l’enseignement supérieur 2019. 

Dossier : Les techniques de l’archéologie 

 Document 1 : Décapage à la pelle mécanique, Havrincourt (60) cliché de D.Gliksman, Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives 

 Document 2 : Fouille du couvent des Jacobins, Rennes (35), cliché de H.Paitier, Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives 

 Document 3 : Fouille archéologique à Entzheim (67), cliché de la Mairie d’Entzheim 

 Document 4 : La fouille de Marsal (57), cliché du Musée d’archéologie nationale 

Dossier : Sépultures et restes humains 

 Document 1 : Extrait du site internet de l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives 



 Document 2 : Le Parisien, 29 août 2019. Nîmes : découverte de tombes romaines de bébés sur un site 
archéologique. 

 Document 3 : Extrait du site internet de l’Unité mixte de recherche, de la préhistoire à l’Actuel : Culture environnement 
et Anthropologie, CNRS, université de Bordeaux. 

SPECIALITE PATRIMOINE SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET NATUREL  

Dossier : Peut-on tout exposer dans un musée ? 

 Document 1 : Catalogue d’exposition « Body Worlds » (The O2, Londres, novembre 2008). Source : Körperwelten. La 
fascination de l’authentique. Un guide de l’exposition, par le Prof Gunther Von Hagens, pp.16-17 (Extrait) 

 Document 2 : Tête de Rhinocéros noir (Diceros Bicronis) du Muséum d’histoire naturelle de Bourges. Sources : 
http://www.museum-bourges.net/museum-les-collections-84.html (extrait). (Consulté le 16 juillet 2019) 

 Document 3 : Squelette de Mouton (Ovis aries L.), n°M.7 – Muséum d’histoire naturelle La Rochelle. Monstre synote, 
don en 1890. Source : http://www.alienor.org/collections-des-musees/ 

 Document 4 : Reniflard chuintant (Emunctator sorbens), Taxidermie Dominique Nitka (1981). Musée Zoologique de 
Strasbourg, source : https://www.musees.strasbourg.eu/oeuvre-musee-zoologique/  (Consulté le 16 juillet 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Épreuve orale d’entretien avec le jury des concours externes 

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La deuxième épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury permettant d’apprécier les 
motivations et les aptitudes du candidat au service public, par rapport aux fonctions de conservateur, 
notamment dans la ou les spécialités dans la(les)quelle(s) le candidat est admissible. Le jury apprécie 
également les aptitudes du candidat à exercer les responsabilités telles que décrites [dans les décrets 
portant statuts particuliers du corps des conservateurs du patrimoine et du cadre d’emplois des 
conservateurs territoriaux du patrimoine] (durée : trente minutes ; coefficient 3). »  

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Le candidat ne bénéficie pas d’un temps de préparation.  

L’épreuve commence par un exposé du candidat de son parcours, sa formation et le cas échéant son 
expérience professionnelle (durée 5 minutes maximum).  

Cette présentation concise permet au jury d’introduire une discussion plus large avec le candidat 
(durée 25 minutes minimum).  

L’épreuve est notée par cinq membres du jury, dont le président et un élu local. 

- Objectifs de l’épreuve  
 

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.   

Par conséquent, cette épreuve n’a ni pour objectif ni pour modalité d’interroger les candidats sur des 
questions scientifiques, quelles que soient les spécialités des candidats. Il s’agit d’une épreuve de 
recrutement à part entière, comme dans tous les concours administratifs de ce niveau.  

L’épreuve doit donc permettre au jury d’interroger le candidat sur ses motivations et ses aptitudes 
pour exercer les missions prévues par les statuts particuliers du corps des conservateurs du 
patrimoine et/ou du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine, notamment dans la 
(ou les) spécialité(s) choisie(s), et d’évaluer sa capacité d’adaptation et sa réactivité ainsi que ses 
qualités d’analyse et de propositions au regard, par exemple, d’un problème d’ordre général, d’un 
sujet d’actualité et/ou d’une mise en situation.  

L’épreuve doit être abordée par le candidat comme un exercice ayant pour objectif de démontrer sa 
connaissance de son futur environnement professionnel, son aptitude au service public, à la gestion 
d’un service et au management et sa capacité à exercer les responsabilités prévues par les statuts 
particuliers.   

L’entretien vise à estimer la personnalité, la motivation et le parcours des candidats ainsi que leur 
compréhension des enjeux et des valeurs du service public. 
 
Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- exposer et communiquer ses idées de manière claire et précise ; 
- défendre son point de vue de manière argumentée et structurée ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ; 
- être en prise avec les enjeux et l’actualité du métier et de la (ou des) spécialité(s) choisie(s) ; 



- faire preuve d’analyse critique ; 
- être une force de proposition, d’analyse et de synthèse pour un décideur ;  
- savoir adapter le problème posé à la réalité du terrain ;  
- faire preuve de curiosité et d’ouverture d’esprit ; 
- faire preuve de jugement et de réserve ;  
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  

  



Épreuve orale d’entretien avec le jury des concours internes 
(épreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle) 

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
 

« La première épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier la 
personnalité ainsi que les qualités du candidat et à évaluer les acquis de son expérience 
professionnelle (durée : trente minutes ; coefficient 3). 

Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience 
professionnelle, d’une durée de dix minutes au plus, le jury dispose du dossier constitué par le 
candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. Au cours de cet 
entretien, le candidat est également interrogé sur le contenu des fonctions de conservateur du 
patrimoine.   

Le jury évalue le niveau et la nature de l’expérience acquise par le candidat lors de son parcours 
professionnel, ses compétences professionnelles et techniques, ses motivations. Cette épreuve vise 
aussi à apprécier la qualité et la rigueur de sa démarche professionnelle, sa capacité à appréhender 
les enjeux liés aux fonctions d’encadrement et de gestion d’un service et ses aptitudes au 
management.   

Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation.   

En vue de l’épreuve orale de sélection, le candidat établit un dossier de reconnaissance des acquis de 
son expérience professionnelle comportant les rubriques [fixées réglementairement]. Ce dossier sera 
transmis aux membres du jury. »   

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
 

Les candidats déclarés admissibles par le jury établissent un dossier de reconnaissance des acquis 
de l’expérience professionnelle (RAEP). Ce dossier doit être retourné obligatoirement par voie postale, 
en cinq exemplaires, au service des concours de l’Institut national du patrimoine dans les quinze jours 
à compter de la date de publication des résultats d’admissibilité, le cachet de la poste faisant foi.  

Le jury prend connaissance du dossier RAEP avant l’audition du candidat. Le candidat ne bénéficie 
pas d’un temps de préparation spécifique.  

L’épreuve commence par un exposé du candidat de son parcours et de son expérience 
professionnelle (durée 10 minutes maximum).  

Cette présentation concise permet au jury d’introduire une discussion plus large avec le candidat 
(durée 20 minutes minimum).  

L’épreuve est notée par cinq membres du jury, dont le président et un élu local. 

- Objectifs de l’épreuve  

L’épreuve s’adresse aux candidats admissibles qui ont passé avec succès les épreuves écrites 
d’admissibilité.    

Par conséquent, l’épreuve n’a ni pour objectif ni pour modalité d’interroger les candidats sur des 
questions scientifiques, quelles que soient les spécialités des candidats. Il s’agit d’une épreuve de 
recrutement à part entière, comme dans tous les concours administratifs de ce niveau, adossée à un 
dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP).  



Cette épreuve doit permettre au jury d’appréhender la personnalité et les motivations du candidat et 
de l’interroger sur les compétences acquises pour exercer les fonctions prévues par les statuts 
particuliers du corps des conservateurs du patrimoine et/ou du cadre d’emplois des conservateurs 
territoriaux du patrimoine. Elle doit aussi conduire à apprécier ses connaissances et compétences 
professionnelles pour la (ou les) spécialité(s) choisie(s), sa capacité d’adaptation et sa réactivité ainsi 
que ses qualités d’analyse et de propositions au regard d’un problème d’ordre général, d’un sujet 
d’actualité et/ou d’une mise en situation.  

L’épreuve doit être abordée par le candidat comme un exercice ayant pour objectif de démontrer sa 
connaissance de son futur environnement professionnel, son aptitude au service public, à la gestion 
d’un service et au management et sa capacité à exercer les responsabilités prévues par les statuts 
particuliers.   

L’entretien vise à estimer la personnalité, la motivation et le parcours des candidats ainsi que leur 
compréhension des enjeux et des valeurs du service public.  

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les spécialités, 
le candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- exposer et communiquer ses idées de manière claire et précise ; 
- défendre son point de vue de manière argumentée et structurée ; 
- faire appel à des connaissances et/ou des expériences personnelles ; 
- être en prise avec les enjeux et l’actualité du métier et de la (ou des) spécialité(s) choisie(s) ; 
- faire preuve d’analyse critique ; 
- être une force de proposition, d’analyse et de synthèse pour un décideur ;  
- se transposer dans la situation donnée et savoir adapter le problème posé à la réalité du 

terrain ; 
- imaginer l’ensemble des ressources sur lesquelles s’appuyer dans le contexte donné ;  
- proposer des solutions alternatives ; 
- faire preuve de curiosité et d’ouverture d’esprit ; 
- faire preuve de jugement et de réserve, en particulier concernant les questions relatives à son 

employeur actuel ;  
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti.  

 

 

  



Rapport sur l’épreuve orale d’entretien avec le jury  

Concours externe et interne 

L’épreuve vise à apprécier les capacités des candidats au regard des exigences du 
recrutement en tant que conservateurs du patr imoine au sein de la fonct ion 
publ ique d’Etat  ou terr i tor ia le :  connaissance des missions et  responsabi l i tés du 
conservateur du patr imoine, du posi t ionnement dans l ’environnement professionnel 
et  inst i tut ionnel ,  de la déontologie de le fonct ion publ ique ;  apt i tudes au 
management au travers des enseignements issus d’expér iences ou de l ’observat ion 
de s i tuat ions ;  mot ivat ions eu égard aux responsabi l i tés d’un conservateur du 
patr imoine et  expression d’un projet  professionnel  cohérent ;  savoir-être,  en 
part icul ier  apt i tude à la communicat ion,  à l ’expression d’un point  de vue personnel 
étayé,  à l ’ouverture d’espr i t .  

D’une durée de 30 mn, l ’épreuve se décompose en deux temps :  présentat ion par le 
candidat de son parcours en 5 mn pour le concours externe, en 10 mn pour le 
concours interne ( les membres du jury ayant eu préalablement connaissance du 
dossier  de reconnaissance des acquis de l ’expér ience professionnel le déposés par 
les candidats au concours interne).  I l  est  at tendu des candidats qu’ i ls  respectent 
s tr ic tement ce cadre, et  notamment la durée de leur  présentat ion. 

Pour le concours externe, 51 candidats ont été audit ionnés, dont 12 présentant 
deux spécial i tés.  Un grand nombre de candidats sont apparus comme ayant 
préparé de façon appropriée la forme de leur  présentat ion, et  ont fa i t  état 
d ’expér iences mult ip les.  Les présentat ions les plus pert inentes ont dépassé le 
caractère descr ipt i f  des expér iences au prof i t  d ’une rest i tut ion structurée et 
synthét ique, ont  expr imé de façon cla ire et  v ivante les mot ivat ions de la 
candidature au concours et  la project ion dans un parcours professionnel à l ’ issue 
de la format ion à l ’ INP. Ont parfo is été re levés des aspects ar t i f ic iels dans le p lan 
de la présentat ion ou dans le recours à des c i tat ions. 

Dans l ’échange, le jury a part icul ièrement apprécié les candidats ayant démontré la 
capacité à dépasser leur spécial isat ion et  à évi ter  les l ieux communs au prof i t  de 
l ’expression d’une réf lexion personnel le,  nourr ie de leurs expériences, y compr is 
des écuei ls  rencontrés,  a ins i  que d’une cur iosi té à l ’actual i té professionnel le et  
cul turel le.  La démonstrat ion d’une conscience de la nature et  du niveau des 
responsabi l i tés futures a également fa i t  la d i f férence. 

Des lacunes importantes ont été relevées chez de trop nombreux candidats sur 
l ’environnement inst i tut ionnel,  y compr is sur des contextes rencontrés par le 
candidat dans son parcours :  compétences et  organisat ion des col lect iv i tés 
(notamment di f férence entre le rôle des élus et  celu i  de l ’administrat ion et  
composantes de cel le-c i) ,  organisat ion et  missions du ministère de la cul ture et  des 
direct ions régionales des af fa ires cul turel les… Les mises en s i tuat ion dest inées à 
apprécier  la capacité du candidat à se s i tuer  dans un environnement professionnel,  
dans une hiérarchie, un cadre jur id ique, des relat ions humaines,  ont  donné des 
résul tats très inégaux.  

Enf in,  pour les candidats présentant  deux spécial i tés,  la motivat ion et  la logique de 
ce choix par rapport  au parcours sont souvent apparues peu pert inentes, au 
préjudice de la l is ib i l i té et  de la crédibi l i té de la démarche du candidat.  



Pour le concours interne, 17 candidats ont été audit ionnés dont 7 présentant 2 
spécial i tés.  Les résul tats ont été très inégaux, quelques candidats étant apparus 
très peu conscients des réal i tés professionnel les et  des responsabi l i tés du corps 
ou du cadre d’emplois auquel  i ls  se présentaient ,  d ’autres à l ’ inverse mani festant 
une pr ise en compte très mûre de ces exigences. 

Plus encore que pour le concours externe, la capaci té à structurer la présentat ion 
en évi tant l ’énumérat ion des expériences étai t  at tendue. La présentat ion ne saurai t  
être une repr ise mot pour mot du dossier  RAEP, ce qui  a parfois  été re levé. Dans 
l ’échange avec le jury,  les capaci tés de synthèse, d ’organisat ion de l ’argumentat ion 
ains i  que le recul  par rapport aux expér iences antér ieures ont parfo is  fa i t  défaut,  
au détr iment du développement d’une réf lexion et de la project ion dans de 
nouvel les réal i tés professionnel les.   

Le jury at tendai t  tout part icul ièrement des candidats qu’ i ls  démontrent  en quoi  leur  
démarche const i tuai t  une étape nouvel le et étayée de leur  parcours -n i  la s imple 
continuat ion de celu i-c i ,  n i  une aspirat ion insuff isamment construi te- ,  comment i ls 
s ’éta ient préparés à cette étape, envisageaient l ’apport  de la format ion à l ’ INP et 
leur projet  professionnel  à l ’ issue. 

Enf in,  les mêmes réserves sont à émettre que pour le concours externe sur la 
démarche des candidats présentant deux spécial i tés,  souvent peu convaincante au 
regard des parcours. 

  



Épreuve orale de langue vivante étrangère  

 

- Libellé réglementaire de l’épreuve 
« L’épreuve consiste en une conversation dans une langue vivante étrangère à partir d’un texte 
(durée : trente minutes ; préparation : trente minutes ; coefficient 1).  

La langue vivante étrangère faisant l’objet de cette épreuve est choisie par le candidat lors de 
l’inscription parmi celles mentionnées dans l’annexe IV [allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, 
italien, japonais, russe]. 

Cette langue doit être différente de celle choisie, le cas échéant, pour la troisième épreuve 
d’admissibilité. L’usage du dictionnaire n’est pas admis. » 

L’épreuve ne comporte pas de programme réglementaire.   

- Forme de l’épreuve 
Le candidat tire un texte au sort dans la langue vivante étrangère choisie lors de son inscription, 
généralement un article de presse.  

Après 30 minutes de préparation, le candidat passe une épreuve de 30 minutes devant deux 
examinateurs spécialisés. Il s’agit de faire un résumé, une analyse et un commentaire du texte 
proposé, avant de poursuivre par une conversation avec le jury à partir du texte.  

Le jury ne demande pas au candidat de traduire un passage du texte ou de se présenter.  

- Objectifs de l’épreuve  
L’épreuve a vocation à vérifier la maîtrise de la langue vivante étrangère choisie, la qualité de la 
conversation et les capacités du candidat à communiquer ses idées.  

Les questions posées permettent à tous les candidats de s’exprimer, d’argumenter et de développer 
leurs réponses, sans faire appel à des connaissances trop directement liées à un domaine particulier. 

Afin de garantir la cohérence et l’homogénéité des critères d’appréciation pour toutes les langues, le 
candidat sera notamment évalué sur sa capacité à :  

- comprendre, résumer, analyser et commenter un texte dans la langue choisie ; 
- dégager l’intérêt du texte et mettre en perspective ses enjeux ; 
- structurer de manière ordonnée son exposé selon un plan clair et cohérent ;  
- exposer et communiquer correctement ses idées dans la langue choisie ; 
- maîtriser le vocabulaire approprié ; 
- allier clarté argumentative et justesse linguistique ; 
- démontrer son affinité avec la langue choisie et la (les) culture(s) qui lui sont associées ; 
- maîtriser les règles de l’expression orale ;  
- tenir et animer la conversation ; 
- face aux questions, savoir faire preuve de réactivité et d’une bonne maîtrise de soi ; 
- maîtriser le temps imparti. 

  



Sélection de textes tirés au sort par les candidats  
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Espagnol 
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Russe 
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Inscriptions
479

Présents  aux 
épreuves  écrites 

289

Admissibles  
51

Admis
23

Concours Externes



Postes ouverts 

 

 Répartition par spécialité et par concours 
 

 

 

*dont 1 poste pour le ministère des armées et 1 poste pour le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères 

** dont un poste pour la ville de Paris 
 

Inscriptions 

 

 

 

 

 

Spécialités 

CONCOURS EXTERNES CONCOURS INTERNES 

Total Etat/Ville de 
Paris 

Collectivités 
territoriales 

Etat/Ville 
de Paris 

Collectivités 
territoriales 

Archéologie 1 1 1 aucun poste 3 

Archives 7* 2 2 2 13 

Monuments historiques et 
inventaire 

1 1 1 aucun poste 3 

Musées 5** 6 1 3 15 

Patrimoine scientifique, 
technique et naturel 

- 2  1 3 

Total  14 12 5 6 37 

 
Concours Etat/Ville de 

Paris et concours 
Collectivités territoriales

Concours Etat/Ville de 
Paris seulement 

Concours 
Collectivités 
territoriales 
seulement 

Total 

Externes 378 71 30 479 

Internes 52 15 9 76 

Total 430 86 39 555 



 Répartition des candidats inscrits par âge, sexe et origine géographique 
 

 

 Candidats inscrits 

aux concours 
externes 

Candidats inscrits  

aux concours 
internes 

Total 

Age 

20 à 24 143 0 143 

25 à 29 186 2 188 

30 à 34 70 16 86 

35 à 39 45 14 59 

40 à 44 22 20 42 

45 à 49 11 10 21 

50 à 54 2 10 12 

55 à 59 0 3 3 

60 et + 0 1 1 

Sexe 

Femmes 361 50 411 

Hommes 118 26 144 

Origine 
géographique 

Paris et région 
parisienne 

306 35 341 

Autres régions 165 39 204 

(ou étranger) 1 0 1 

Ultramarins 7 2 9 

Total 479 76 555 

 

 
L’âge est exprimé en années révolues au 1er janvier de l’année du concours.  

 

L’origine géographique est indiquée en fonction de l’adresse communiquée par le candidat sur son 
dossier de candidature. 

 

 

 

 



Epreuves écrites 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles. 

 Candidats présents aux épreuves d’admissibilité 
 

 Inscrits 
Présents aux trois 
épreuves écrites

Taux de présence 

Externes 479 289 60,33% 

Internes 76 43 56.58% 

Total 555 332 59,82% 

 

 1ère épreuve écrite : épreuve de dissertation générale (concours externes)   
 

Dissertation générale  Nombre de 
candidats 

Nombre 
candidats / 

total candidats  

 

Moyenne 

(sujet choisi au moment de l’épreuve)  

Histoire européenne 45 14,95 % 8.05 

Histoire de l’art européen 170 56,48 % 9.80 

Histoire des institutions et de l’administration 
françaises 

40 13,29 % 8.40 

Archéologie préhistorique et historique 
européenne 

34 11,30 % 7.62 

Ethnologie 6 1,99 % 4.67 

Sciences de la nature et de la matière 6 1,99 % 5.42 

 

 

 1ère épreuve écrite : épreuve de note établie à partir d’un dossier à caractère culturel 
(concours internes)  

 

Nombre de candidats : 43 

Moyenne : 10,18 

 

 



 2ème épreuve écrite : épreuve scientifique de commentaire et d’analyse de plusieurs 
documents (concours externes et internes) 

 

Options scientifiques 

(Option choisie par les candidats au moment de l’inscription) 

Nombre de 
candidats 

Nombre 
candidats / 

total candidat 
Moyenne 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Europe des périodes paléolithique et 
mésolithique 

4 1.20 % 11.12 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de la France de la période néolithique et 
des âges des métaux 

5 1.51 % 7.40 

Archéologie historique de la France de l’époque gallo-romaine jusqu’à la fin du XVIIIe siècle 10 3.01 % 10.10 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde gréco-romain jusqu’au Ve siècle 
après J.-C. 

30 9.04 % 7.02 

Histoire de l’art et des civilisations du Moyen Âge européen et de Byzance du Ve siècle au 
XVe siècle 

44 13.25 % 7.28 

Histoire de l’art et des civilisations de l’Europe du XVe siècle à la fin du XVIIIe siècle 69 20.78 % 8.02 

Histoire de l’art et des civilisations dans le monde occidental de la fin du XVIIIe siècle à nos 
jours  

89 26.80 % 8.61 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Égypte antique 6 1.80 % 8.83 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du Proche-Orient antique 7 2.10 % 10.78 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations du monde islamique des origines à nos 
jours 

3 0.90 % 5.67 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Inde et du monde indianisé des 
origines à nos jours 

5 1.51 % 13.40 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Extrême-Orient (Chine, Japon, etc.) 
des origines à nos jours 

5 1.51 % 9.40 

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Afrique des origines à nos jours             Aucun candidat  

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations de l’Océanie des origines à nos jours 1   

Archéologie et histoire de l’art et des civilisations des Amériques amérindiennes des origines 
à nos jours 

6 1.80 % 9.83 

Ethnologie européenne 4 1.21 % 8.50 

Histoire des techniques et patrimoine industriel 16 4.82 % 9.87 

Patrimoine et sciences de la nature 4 1.20 % 11 

Documents d’archives du Moyen Âge à nos jours (concours externes) 24 7.22 % 10.30 

Histoire des institutions françaises (concours internes) 7 2.10 % 10.92 

 



 3ème épreuve écrite : épreuve de langue ancienne ou de langue vivante étrangère 
(concours externes et internes) 

 

Langues 

(langue choisie par les candidats au 
moment de l’inscription) 

Nombre de candidats

Nombre 
candidats / 

total 
candidats 

Moyenne 

Allemand 36 10.85 % 9.12 

Anglais 133 40.06 % 9.33 

Arabe 2 0.60 % 2.50 

Chinois                         Aucun candidat  

Espagnol 68 20.48 % 11.33 

Italien 50 15.06 % 10.31 

Japonais                        Aucun candidat  

Russe 2 0.60 % 16.50 

Grec ancien 8 2.40 % 10.18 

Hébreu ancien                        Aucun candidat  

Latin 33 9.95 % 9.43 

 

 

 

 

 

Seuils d’admissibilité 

 

Les seuils d’admissibilité retenus par le jury ont été de : 

- 100 points pour les concours externes Etat / Ville de Paris et Collectivités territoriales. 
- 82 points pour le concours interne Etat / Ville de Paris et 90 points pour le concours interne 

Collectivités territoriales. 

Le nombre total de personnes autorisées à se présenter aux épreuves orales, à l’issue des épreuves 
écrites, s’est établi à : 51 externes +  17 internes = 68 candidats 

 

 

 



Epreuves Orales 

Concours externes 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles 

Epreuve de spécialité professionnelle (les candidats inscrits dans 2 spécialités doivent présenter 2 
épreuves orales de spécialité professionnelle) 

 

Epreuve d'entretien avec le jury 

 

Epreuve de langue vivante étrangère 

Langues Nombre de candidats Moyenne 

Anglais 32 13,54 

Italien 10 12,80 

Espagnol 5 12,90 

Allemand 3 16,66 

Russe 1  

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archéologie 6 10,50  

Archives 7 13 

Monuments historiques et inventaire 11 12 

Musées 39 12,63 

Patrimoine scientifique, technique et naturel 1  

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archéologie 3 11,50 

Archéologie - Musées 3 9.33 

Archives 7 12,93 

Monuments historiques et inventaire 1  

Monuments historiques et inventaire - Musées 10 11.80 

Musées 26 12,98 

Patrimoine scientifique, technique et naturel 1  



Concours internes 

Les moyennes non précisées correspondent à des situations individuelles 

Epreuve d'entretien avec le jury : Epreuve de reconnaissance des acquis de l'expérience 
professionnelle 

 

Spécialité Nombre de candidats Moyenne 

Archéologie 1  

Musées - Archéologie 3 13,33 

Archives 1  

Musées - Archives 1  

Musées - Monuments historiques et inventaire 2 12,50 

Musées 8 13,28 

Musées -Patrimoine scientifique, technique et naturel 1  

   

 

Epreuve de langue vivante étrangère 

Langues Nombre de candidats Moyenne 

Anglais 9 12,17 

Italien 2 4 

Espagnol 3 11,50 

Allemand 3 11,67 
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